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AVÏS
poiir qu'ils n'éprouvent aucun

retard dans la réception du journal,

nous prions ceux de nos lecteurs
dont l'abonnement expire le 31 dé-

cembre de vouloir bien nous envoyer

4ès maintenant le montant de lenr
renouvellement, avec une dernière

iande imprimée.

iûUïELiES sy JOOS
5 décembre.

Pau de nouvelles aujourd'hui. Les divers
groupes de l'Assemblée coalisés eu deux gran-
des fractions à peu prés d'égale force resser-
rent les liens de leur entente et achèvent de

ge préparer pour la nomination de la com-
mission Dufaure. C'est ce soir môme que cette
commission sera élue, et il est probable que
nous pourrons donner le résultat dans une
.édition supplémentaire. La droite a publié la
liiste des candidats qu'elle oppose aux choix de

.la gauche. On trouvera cette liste plus loin,
'il. Batbieen tête, naturellement. On s'accorde
Généralement â croire. qu'elle ne ralliera pas
ia majorité dans les bureaux, et on calcule
qu'elle ae réunira guère..plus de 339 voix. Il
parait qu'une partie du centre droit se sépa-
rera au moment du vote de la droite extrême
•et se prononcera pour la liste de la gauche,
laquelle est composée de manière à rendre
(Cette défection à peu près .certaine. Oa compte
sur 373 voix en faveur du gouvernement. Le
grands efforts ont. été faits afin de prévenir
lesimalentendus et les surprises. Les chiffres
que nous venons de citer ont donc quelque
cuauee d'être l'expression anticipée du scru-
tin de ce soir, mais ne nous y fions pas trop :
la droite est fortement disciplinée et plus dé-
cidée que jamais à agir sans se préoccuper des
conséquences de ses actes. Avec des adver-
saires capables de tout,. il faut s'attendre à
tout.

M. Jules Grévy a été porté par la gauche
dans lo quatrième bureau, pour ia commission
des réformes, et on a cru un moment qu'il
accepterait la candidature. Jusqu'à présent il
avait toujours refusé défaire partie d'aucune
commission, afin de rester dans les conditions
d'impartialité que lui commande sa haute po-
sition de président de l'Assemblée. Il est resté
ifidèle à ces antécédents et a décliné la mission
qu'on lui offrait. Son nom est remplacé sur la
liiste de la gauche par celui de M. Duclerc,
ancien ministre des iinanees sous le gouver-
nement de Gavaignac.

L'Assemblée discute en ce moment le bud-
get. C'est naturellement pour la droite une
excellente occasion de donner carrière à ses
rancunes. On lui prête l'intention de profiter
du budget de l'intérieur pour se débarrasser
de deux hommes, en qui M. Thiers a la plus
grande confiance et qu'elle déteste particuliè-
rement. L'un est M. Calmon, sous-secrétaire
d'Etat à l'intérieur, et l'autre, on le devine,
est le secrétaire générai de M. le président,
M. Barthélémy Saint-Hilaire.

Voici, dit-on, le petit plan machiavélique
de tactique parlementaire, qui a été adopté
dans le but de priver M. Thiers du concours
précieux de ces deux collaborateurs : •

On va demander une diminution de 5,000 fr.
ï leurs traitements et on espère ainsi les con-
traindre à la retraite, conformément. aux usa-
ges parlementaires qui veulent en effet qu'une
suppression ou une réduction de traitement soit
considérée comme une demande de renvoi. La
méchanceté est aussi bien ourdie qu'elle est
mesquine, n'est-ce pas ? Eh bien, elle ne réus-
sira pas et le coup est déjà paré. En ce qui
concerne M. Barthélémy Saint-Hilaire, il n'a
jamais émargé au budget, et ses appointements
tt'y figurent que pour mémoire. Quant à M.
Calmon, il va prendre lui-même les devants et
Proposer de son propre chef la diminution
qu'il était question de lui infliger comme un
l'âme, irais que de petitesses dans la politique
Ie nos hommes de la droite ! Quels moyens
^opposition ! Quels adversaires!

L'opinion générale est toujours que le re-
nouvellement partiel sera la première réforme
que la commission mettra à l'étude. On prétend
même que le scrutin de ce soir portera indirec-
tement sur celte grave question, et que si le
gouvernement l'emportait dans la nomination
des commissaires, on pourrait la considérer
comme résolue par l'affirmative. Ce serait un
événement d'une portée immense. Le jour où
il sera certain,en effet, que le renouvellement
aura lieu, la crise sera terminée, toute inquié-
tude cessera, l'avenir redeviendra serein et
les all'aires pourront reprendre. Mais nous n,'en
sommes pas encore là.

Supposé que la commission renferme une.
majorité favorable au renouvellement partiel,
en quels -termes poseia-t-elle le problème?
C'est ce qu'on ignore encore, mais l'idée n'est
pas nouvelle pour l'Assemblée. 'Plusieurs pro-
jets existent déjà depuis un an et plus, et peut
être n'est-il pas inutile croies rappeler au sou-
venir du lecteur. Ils aideront à fixer les idées
sur celte importante réforme.

Le premier de ces projets par ordre de date
a été déposé sur le bureau de l'Assemblée le
2 septembre 1871. En voici les stipulations
principales :

Art. 6. — Les représentants sont élus pour trois
ans. L'Assamblée est renouvenable par tiers.
L'ordre des renouvellements est déterminé par le
sort, mais de manière que l'élection des députés,
dans chaque département môme partagé eu plu-
sieurs collèges électoraux, ait lieu la môme
année.

Art. 7. — Le renouvellement partiel de l'As-
semblée a iieu chaque année, le premier dimanche
de mai. Les électeurs de chacun des collèges qui-
doivent, cette année-là, nommer leurs représen-
tants sont convoqués- de plein droit pour ce jour
aux lieux ordinaires du vote.

Quelques jours après, le 11 septembre
1871, MM. le colonel Denfert, Humbert, Levê-
que et Vanoy, formulaient la proposition sui-
vante :

Art. 1er. — L'Assemblée est permanente et se
renouvelle par cinquième.

Art. 2. — Les départements sont classés en cinq
séries, de manière que deux départements limi-
trophes n'aient pas à faire d'élection la même
année. (Suit 1* tableau des cinq séries.)

Art. 3. — Les élections se feront conformément
aux dispositions de la loi électorale en vigueur.
Elles auront lieu le deuxième dimanche de février
dé chaque année, à partir de 1872, dans l'une des
cinq séries déterminées par l'article 2. Un tirage
au sort de l'un des numéros des séries, fait en
séance publique par lo bureau de l'Assemblée
nationale, déterminera la série qui doit sortir la
première.

"Vient ensuite le projet de M. Guibal et de
ses collègues qui a été déposé le même jour
que le précédent et est conçu en ces ter-
mes :

Art. 1er. — L'Assemblée nationale est déclarée
permanente.

Art. 2. — Elle sera renouvelée par moitié tous
les deux ans.

Art. 3. — Le tirage au sort désignera les dépu-
tés qui feront partie de la première moitié sor-
tante. Ce tirage se fera de manière à renouveler
la moitié des députés dans chaque département.

Les dispositions ci-dessus seront applicables à
l'Assemblée actuelle. Le premier renouvellement
par moitié aura lieu le premier dimanche après le
8 février 1873.

La quatrième de ces propositions est celle
de M. Bestremx, déposée le 2 février 1872 :

Considérant que la France entière réclame im-
périeusement la cessation d'un état provisoire qui
paralysa la confiance... Considérant que le pacte
de Bordeaux, modifié une première fois par la pro-
position Rivet, a été impuissant pour éviter la
crise gouvernementale qui a failli avoir de si fu-
nestes conséquences ;

Que, d'ailleurs, ce pacte n'étant que la trêve
des partis, au lieu d'apporter le calme et l'apaise-
ment dans leur sein, n'a produit pour chacun
d'eux que le désir et l'espérance d'une lutte et
d'un triomphe prochain.

Considérant que ce n'est pas dans la domination
d'un des nombreux partis qui divisent la France
que nous pouvons trouver la prospérité du pays,
mais seulement dans l'union de tous ceux qui,
sans arrière-pensée, voudront travailler à l'œuvre
commune de la restauration de la patrie,

JJ%t 1er, _ L'Assemblée nationale sera partiel-
lement renouvelée.

Les considérations que M. Destremx fait
valoir en faveur de sa proposition s'adaptent,
comme on l'a sans doute remarqué, singuliè-
rement à la situation actuelle.

—— »

La détermination si sage, que vient
de prendre l'extrême gauche, en se ral-
liant aux candidats du centre gauche,
porte à son comble aujourd'hui la colère
des journaux de la droite. « C'est pure
comédie! s'écrient-ils; l'extrême gau-
che joue un rôle d'hypocrisie; toute
cette modération n'est qu'une manœu-
vre. »

Il est étonnant que les légitimis-
tes, orléanistes et bonapartistes qui se
sont coalisés, malgré tout ce qui les di-
vise, pour renverser M. Thiers et la Ré-
publique, trouvent « immorale » et
« factice » la coalition de tous les répu-
blicains contre les ennemis de la Répu-
blique. Cette coalition était forcée, du
jourdou les monarchistes attaquaient la
République.

Quant à la « manœuvre » de Fextrê-
me gauche, la France saurait grand gré
à la droite de l'itiiiter. Nous- ne savons
pas si l'extrême gauehe n'opère qu'une
« manœuvre » en se modérant; mais
ce que nous savons, c'est qu'elle se mo-
dère, et ce que nous savons encore, c'est
que cette modération est d'un très-grand
et très-heureux effet sur le pays. Or,
nous ne voyons pas, en vérité, de quel
droit on ne saurait pas gré à ce parti de
se modérer ainsi et de faire triompher
les conseils de la sagesse sur ceux de la
violence ?

Quand la gauche extrême se. laisse al-
ler à ses passions, elle fait les affaires de
la droite.

Quand elle s'assagit, elle fait les af-
faires de la France.

Nous ne voyons pas en quoi un ami
sincère de son pays se plaindrait de ce
qu'elle se soit arrêtée à ce dernier
parti.

——" •*$&* ————_

On lit dans Y Univers :
« Si les prières publiques avaient obtenu

« de Dieu qu'enfin nous prissions la force de
« nous.priver des services de M. Thiers, ce
« serait un grand résultat... »

Est-ce donc dans l'intention de solli-
citer l'intervention divine contre le
gouvernement, que Y-Univers et ses
amis de l'Assemblée nationale ont voté
les prières publiques?

L Univers ajoute :
« Il faut écarter M. Thiers, quelle qu'en

- puisse être la suite. Désormais, -il n'y a plus .
« de doute. Un replâtrage qui le diminuerait,
" diminuerait davantage encore l'esprit con-
« servateur dont il est le plus actif dissol-
« vant... »

« Ecarter M. Thiers, QUELLE QU'EN
PUISSE ÊTRE LA SUITE », tel est donc le
mot d'ordre de la droite.

La « SUITE » ? ce sera peut-être Na-
poléon IV; ce seront peut-être les Prus-
siens. Mais « quelle qu'elle soit» il-
faut « écarter M, Thiers. »

Ceci s'appelle-t-il aimer son pays?

On lit dans la Correspondance uni-
verselle a

Les journaux de ia coalition royale-impé-
rialiste se prévalent depuis quelques jours du
mot « engagements « dont s'est servi M. Thiers
dans son discours de vendredi, à propos des
réponses qu'il fit pendant le siège de Paris aux
nombreuses députations des principales villes
de France qui venaient lui déclarer que ce qui
rendait l'extension de la Commune de Paris à
toute la France, probable et même certaine,
c'étaient les bruits propagés par les commu-
neux que M. Thiers et l'Assemblée de Ver-
sailles s'entendaient pour rétablir la monar-
chie, et la créance que trouvaient ces bruits
par suite dupasse monarchique de M. Thiers
et des opinions bien connues de la majorité de
la Chambre. .

Feignant n'avoir jamais eu connaissance des
réponses du président de la République aux
députations dont il s'agit, ces journaux bro-
dent sur le tout, répètent à l'envi, comme
obéissant à un mot d'ordre, que ces engage-
ments » secrets » qui n'engagent que lui, ainsi
qu'il l'a déclaré à la Chambre, prouvent que
M. Thiers n'est plus libre et que, puisqu'il ne
veut pas se laisser délivrer par la droite, il
faut que celle-ci se délivre de lui.

Certains de ces organes royalistes et impé-
rialistes vont plus loin encoreet déclarent que,
quels que soient les nouveaux ministres que
le président choisira, le devoir impérieux de
la Chambre est de'demander successivement à

 chacun d'eux, si oui ou non, ils acceptent la
responsabilité des « engagements secrets » de
M. Thiers.

La passion politique est implacable, et lors-
qu'elle est arrivée chez les partis à ce degré
d'exaltation, tous les moyens pour travestir la
vérité et compromettre leurs adversaires sont
bons. Ainsi dans la question dont il s'agit.

A peine avait-il prononcé dans son discours
le mot « engagement, » que M. Thiers s'a-
perçut qu'il avait employé une expression im-
propre, puisqu'on réalité il n'avait fait dans
ses réponses aux députations que répéter les
engagements que l'Assemblée et lui avaient
réciproquement pris à.Bordeaux au sujet de la
République: "Vous méconnaissez, leur a-t-il
dit , l'Assemblée actuelle et vous me méconnais-
sez aussi. L'Assemblée ne préj ugerapas la ques-
tion de la forme du gouvernement qui est par-
faitement réservée. Quant à moi, j'ai juré à Bor-
deaux qu'ayant reçu en dépôt la République,
je rendrais ce dépôt intact. Ce serment je le
maintiendrai. »

On voit par là que la mauvaise foi seule peut
faire dire aujourd'hui que M. Thiers a pris
vis-à-vis des députations en question "des
engagements nouveaux et secrets. » — Il a
défendu la majorité contre des imputations
qu'elle ne justifie que trop aujourd'hui, et la
colère de ses organes ne se comprend que
parce que le secret de la popularité de M.
Thiers et de l'appui que lui prêtent le pays et •
l'étranger, consiste précisément dans ce que,
seul, il est resté jusqu'ici et veut encore res-
ter fidèle au serment qu'il a fait à Bordeaux,
au sein de l'Assemblée.

LES MM HOMfflES' DE -LA ÛBOITE

Un journal de la droite a .triomphé
du vote du 29 novembre en disant :
Si M. Thiers a pour lui le nombre,
nous avons pour nous l'intelligence.

Voyez plutôt: A droite, les Chaurand,
les Lorgeril, les Bois-Boissel, les Bel-
castel, les Jean Brunet ! Quelle ligure
font auprès de ces noms illustres ceux
des Vacherot, des Littré, des Scherer,
des Henri Martin, des Edgard Quinet,
des Laboulaye ?

Oui, sans doute, il y a, parmi les 335,
des hommes de valeur que nous regret-
tons de trouver au nombre des adversai-
res de la République. Que fait là le duc
de Broglie? N'est-il pas le petit-fils de
M"'" de Staël ? Et qu'aurait dit son' illus-
tre père s'il avait pu prévoir que, dans
la situation terrible où nous sommes,
son iils ? pouf renverser M, Thiers, ne
rougirait pas de tendre ia main aux
Rouher et aux Galloni dTstria (1).

. Il y a quelques années , le duc de
Broglie, le père, venait de prononcer
à l'Académie son discours de récep-
tion, où il approuvait le 18 brumaire
et condamnait le 2 décembre, et, sui-
vant l'usage, il fut reçu par l'empereur.
« J'espère, lui dit Napoléon, que votre
fils ira plus loin crue vous, et qu'il aura
pour le 2 décembre l'indulgence que
vous avez eue pour le 18 brumaire. »

L'espoir de l'homme de décembre
est en train de se réaliser. Le duc de
Broglie tombe de haut, puisqu'il s'ap-

(!) M. Cousin disait un jour : Leduc de Broglie
(le père) est catholique ; quant à son fiU, ii est du
parti catholique.

pelle Broglie et qu'il descend de Necker,
mais il tombe.

Le duc d'Audiffret-Pasquier est un
des rares élus de février qui, entrés in-
connus à l'Assemblée, ont su s'y faire
une place à part. Il a été admirablement
inspiré quand il attacpiait l'empire. De-
puis qu'il attaque la République, son
éloquence n'est plus la même. Il fait
flèche de tous bois et ramasse (Dieu sait
où), des arguments de cette force : La
France n'est 'pas un enfant trouvé, donc
elle n'est pas faite pour la République.

Mais dans quelle retraite vivent donc
messieurs les, ducs, qu'ils n'entendent
pas cette grande voix qui nous arrive, à
nous, de tout les points de l'horizon?
Cette voix nous crie que la France n'est
pas plus un enfant légitime qu'un en-
fant, trouvé, qu'elle est majeure et ne
veut pas qu'on lui impose un tuteur.

Vous croirez, dites-vous, à Ta Répu-
blique, quand vous aurez vu une ou
deux élections présidentielles s'accom-
plir sans révolution. Et en attendant,
plutôt que de vous exposer à voir un tel
spectacle, vous préparez vous-même la
révolution. Ce serait risible, si ce n'était
odieux.

Notre maison .s'est écroulée; nous
travaillons à la reconstruire sur un nou-
veau plan, et voici nu ouvrier qui s'é-
crie : Je croirai à la solidité de votre
maison, quand die aura- duré dix ans.
Puis il s'apprête à renverser sur nous le
bâtiment qui s'élève. Sinistre facétie.

Nous avions rêvé un autre rôle pour
ces survivants de l'aristocratie française.
Pourquoi ne seraient-ils pas entrés
franchement dans la république pour
en être au besoin les modérateurs? Des
Noailles, desGhoiseuil Font bien fait.
Nos ducs sont ambitieux, c'est leur
droit. Ils veulent être ministres, c'est
tout naturel. Mais consentir à acheter
le pouvoir par des concessions à des
hommes qu ils méprisent et qu'ils ont
tant de fois flétris, c'est faire bon mar-
ché de l'honneur d'un grand nom.

M. Saint-Marc Girardin n'a pas hérité
d'un grand nom, mais il a un passé à
faire envie. Un des hommes les plus
spirituels de son temps, journaliste et
écrivain éminent, professeur charmant ?

et toujours applaudi, que lui a-t-il man-
qué pour être heureux? Un porte-
feuille.

Sous.Louis-Philippe, -après Cousin et
Villemain, son tour allait venir. Il au-
rait fait partie d'un ministère Mole, car
il a l'habitude de s'accrocher aux gens
de qualité, La tempête de- 48 vint briser
cette espérance. Premier grief contre la
république.

Sous l'empire., vers la fin, les méchan-
tes langues affirment qu'il allait entrer
au Sénat. Le 4 septembre l'en a pré-
servé. D'autres en seraient reconnais-
sants à la république.- M. Saint-Marc lui
en garde une implacable rancune. C'est
son deuxième grief.

Aujourd'hui M. Saint-Marc Girardin
ne peut pardonner à M, Thiers d'être
président de la république, tandis que
lui Saint-Marc n'est rien qu'académi-
cien. L'esprit sert à tout, disait Voltaire,
mais il ne suffit à rien.

Après tout, M. Saipt-Mare Girardin
n'est .plus Jeune, et il est excusable
peut-être d avoir quelque impatience
d atteindre enfin le portefeuille con-
voité depuis quarante ans et qui lui
échappe toujours; mais M. Beulé,
qu est-ee qui le presse ?

. M. Beulé est entré avant l'âge à l'Ins-
titut par i escalier du Parthérion. Pen-
dant dix ans il a employé son temps, .sa
science et son talent d'écrivain à don-
ner élégamment des chiquenaudes- à
Napoléon III sur le nez de Tibère et de

Néron. Cela s'appelait faire un cours
d'archéologie. La galerie s'en amusait,
et l'auteur n'en dînait pas moins chez
la princesse Mathilde. Un jour pour-
tant il fut éconduit, et son couvert,
déjà mis, brusquement enlevé. La prin-
cesse avait peut-être été atteinte, par
ricochet, d'une chiquenaude destinée à
quelque grande dame de la cour de
Claude. .

Pendant qu'il était à Athènes, Mi-
nerve aura dit un jour à Beulé : Tu se-
ras ministre ! Il a pris le chemin de
droite pour arriver. Pure habitude d'ar-
chéologue qui vit dans les musées avec
les hommes et les choses du passé. Il
est voué, par goût et par profession,
au culte des vieilleries hors d'usage.

M. Benlé est d'ailleurs libre-penseur.
Libre-penseur . aussi M. Batbie. Mais
pour devenir garde des sceaux il est
bien permis d'emboîter le pas derrière
le baron Chaurand et de tremper sa
plume dans l'encrier de M. Veuillot.

Ainsi a fait M. Batbie et du premier
bond il s'est élevé aussi haut que Mon-
talembert. « Le gouvernement de com-
bats, -vaut .bien « l'expédition de Rome à
l'intérieur. »

Radical de 48, ancien socialiste, an-,
cien secrétaire de Ledru-Rollin K M,
Batbie a une multitude de péchés à se
faire pardonner ; mais il y a plus de
joie dans le ciel pour un pêcheur qui se
convertit que pour quatre-vingt-dix-
neuf jus tes

On dit que l'Allemagne savante a
ri jusqu'aux larmes quand elle a appris
qu un professenr français avait signalé
en pleine assemblée comme ravalant la
dignité humaine ia définition de l'hom-
me donnée par le dictionnaire de
Nysten. « L'homme, dit ce dictionnaire^,
est un mammifère...,. » Proh pndor,
s'écrie en rougissant M. Batbie,

 Couvre/; ce sein que je ng, s» arais voir,

Hélas ! si la droite, triomphe, nous
perdrons le dernier privilège qui nous
restait, celui de rire des sottises d'au-
trui. C'est nous-mêmes qui apprêterons
à rire à nos voisins et à nos ennemis.

Signe particulier : M. Batbie est du
pays des Granier de Cassagnac.

Il serait trop long de passer en revue
tous les grands hommes de. îa droite,
lesBaze, les Ghangarnier, -les Vitet.....
Pour Ghangarnier, le plus simple -
est de renvoyer au Charivari ou à
la Mascarade. Mais nous voudrions de-
mander à M. Vitet, ce vieil ami de M.
Thiers qui vote contre lui, quel est l'au-
teur des lettres signées de son nom qui
ont paru il y a deux ans dans la Revue
des Deux Mondes. Est-ce lui? est-ce,
un homonyme ? L'auteur .de ces let-
tres était franchement républicain et il
applaudissait au gouvernement de la
défense nationale.

Et maintenant nous ne savons si l'in-
vraisemblance des événements réserve
à ces messieurs de la droite un retour
de fortune et de pouvoir ; mais ce qui
est certain c'est qu'ils ont perdu le droit
d'attaquer les perturbateurs qui agitent
le pays pour pêcher un portefeuille en
eau trouble, p. p,

COURRIER ME PUIS
4 décembre.

Les champions sont en présence : la droite
et la gauche ont fait choix 'de leurs trente .can-
didats respectifs, et le eombat va s'engager
demain sur un terrain parfaitement préparé.
Le centre gauche a le premier dressé une
liste qui a été adoptée par la gauche républi-
caine et par l'extrême gauche, qui le sera, je
l'espère, par la portion du centre droit ralliée

feïLLETÔN DÛ JO VRNAL DE L YON
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SÔOS iê sêcoad Empira

-Par Hector MALOT

W B, yous aYez bien fait, car ils sont aussi
rem » ?,es Vua <Pie l'antre. Si Philippe Hey-
rioue n' ^alités sérieuses que M. de Mo-
tion iîv pa?' llest sans fortune, sans posi-
àonnera; e sait parfaitement que je ne la
k)shinVrS Pas a un homme qui n'est rien ; ma
cunr'" m Unpose des devoirs qu'elle connaît
cherchp,

11
?01- Aussi Je ne crois pas qu'il faille

H. d» £• '* répugnance qu'elle montre pour
garrW e~Al'sti'eoei'the (lans tui amour qui
chose (ri

 son, cœL»"- Non, il v a Jà quelque
ftein ' f

nexPlicable, au moins pour Je rao-
B'estnm, que- nous découvrirons plus tard.
v°nsoa rq-U01 Je suis d'avis que nous ne de-,

l{
 p laiie trop attention à son caprice.

^iips rJ
e
I?ible lU-'eUe agit un peu comme au

Vouiah ,",!! e était Petite fille et où elle ne
"»i fefeàit Iilan£er quelque chose. Quand on
<3u'el!e-im^°ience ' elle finissait par avouer
tout d'ahnH r-ce dont e!Ie n'avait pas vouluuia - Et pourquoi n'en avait-elle pas

voulu? Simplement parce qu'elle ne savait pas
ce que c'était. Quand elle connaîtra M. de
Sainte-Austreberthe, elle l'aimera.

— Peut-être ; mais pour le moment je me
trouve, quanta moi, dans une situation assez
difficile. J'ai promis à Marthe de parler à M. de
Sainte-Austreberthe, et je ne sais tpop que lui
dire, pour n'être pas en opposition avec vos
idées.

— Je ne vois là rien de bien embarrassant,
et je trouve même qu'il est bon que M. de
Sainte-Austreberthe sache qu'il n'a. pas eu
qu'à paraître pour vaincre. De notre part, c est
de la franchise et de la loyauté. S'il n'aime
nas Marthe, il ss retirera ; si au contraire il
i'aime il persistera. QW à lui de se faire
aimer.' Je vous prie donc d'avoir avec lui
une explication à ce sujet ; vous vous en
tirerez beaucoup mieux que moi, j ai la main
trop lourde.

Comme le dimanche précédent, Sainte-Aus-
treberthe arriva pour déjeuner. L'absence de
M de Mériolle et de Philippe eût pu donnera
£ite visite un caractère d'intimité que n avait
nnim eu la dernière : mais Marthe montra
tant de froideur et môme de routeur que
Ste-Austreberthe, malgré son assurance
habituelle , se trouva plus d'une fois dé-

monté. • • .
ta fut avec un soulagement réel que tout te

monde 4 leva de table, le déjeuner fini. Alors
L Bonis attira Marthe Près de ̂ rogg

jui faire des observations su^&çond&re
avec Sâinte-Austréberlhe ; mais elle, qui a oi
dnaire écoulait respectueusement son père,
quoi qu'il dit ou qu'il demandât, se révolta

presque.
__M de Sainte-Austreberthe est na pour

me plaire, dil-elle, il ne me plaît point, je le
lui montre.

— Encore faut-il le faire avec uonye-

nanec.

. — En quoi ai-je manqué aux convenan-
ces ? •

M. Donis ne supportait pas la discussion
dans sa famille ; exaspéré par la résistance
qu'il rencontrait pour la première fois chez
sa fille, il s'en alla se promener dans son
jardin, de peur de se laisser entraîner par la
colère.

Pendant ce temps, Mme Donis et Sainte-
AustreberUie étaient passés dans le petit salon,
celui-là même où avait eu lieu le premier en-
tretien . . •

— Puisque vous m'avez demandé, dit-elle,
d'être votre intermédiaire auprès de mon mari
et de ma belle-fille, je vous dois compte de ce
que j'ai pu faire.

— Permettez-moi de vous interrompre, dit-
il, et de vous prier de ne pas aller plus loin
avant que je puisse vous remercier de ce que
vous avez bien voulu faire jusqu'à présent.
Ce n'est pas l'ingratitude qui m'a fermé la
bouché, soyez-en persuadé ; mais comme cha-
que jour j'aurais dû vous remercier, j'ai at-
tendu- une circonstance favorable pour m'en
acquitter convenablement. Elle m'est offerte,
j'en profite!

Où voulait-il en venir? M"10 Donis se ie de-
manda avec une certaine inquiétude.

— Je sais, dit-il, que c'est à votre interven-
tion que je dois l'accueil qui m'a été fait par
M. Donis, et je n'oublierai jamais que mon
mariage avec M'-10 Marthe aura été votre ou-
vrage.

M'se Donis leva la main pour l'interrompre
et dire que cette intervention n'avait point été
ce qu'ii supposait ; mais elle s'arrèia dans ce
premier mouvement de franchise, et après une
seconde de réflexion, elle le laissa continuer.
Pour justifier, à ses propres yeux, cette réti-
cence, elle se dit qu'il serait toujours temps dé
Eeetifier plus tard cette erreur. Elle ne pré-
.«fiûtsH Ul inconvénients ni dangers, elle ne

faisait tort à personne; tandis que la vérité
pouvait être mauvaise. Sans doute elle n'eût
rien fait pour persuader Sainte-Austreberthe
qu'elle avait agi activement auprès de M: Donis,
de manière à le rendre favorable à ce mariage ;
mais elle ne voyait pas qu'il y eût urgence à
le détromper.

— Yous ne sauriez croire, continua Sainte-
Austreberthe, combien je m'applaudis main-
tenant d'avoir employé, auprès de vous les
bons offices de M. de Mériolle. Pendant quel-
ques jours j'ai eu des doutes sur la légitimité
de ce moyen ; mais je vois que nous nous som-
mes eompris.

En ce moment encore, M'»0 Donis voulut"
parler, et cependant elle ne le fit pas. Les mê-
mes raisons qui lui avaient fermé les lèvres
quelques secondes auparavant, les lui fermè-
rent encore. Plus tard ii serait temps de s'ex-
piiquer. Pour l'heure présente, il suffisait de
tenir l'engagement qu'elle avait pris avec Mar-
the, et cela étaiUssez délicat pour qu'elle ne
le compliquât point.

Mais, aux premiers mots, Sainte-Austreber-
the lui vint en aide.

— Qui, je sais, dit-il, Mlle Marthe me mar-
que une certaine froideur; mais je ne vous
fais point responsable de cet accueil, et je ne
l'en accuse pas elle-même; c'est ma faute.
Iule Marthe, qui doit savoir la chemin que j'ai
suivi pour obtenir sa main, trouve peut-être
mauvaise ma façon de procéder. Elle eût voulu
sans doute que je m'adressasse à elle tout d'a-
bord, et comme c'est par vous que j'ai com-
mencé,elle a dû être blessée de ce manquement
d'égards. Elle m'accuse sans doute d'avoir
considéré mon mariage avec elle comme une

.affaire, et d'avoir cherché à assurer d'abord
l'affaire sans me préoccuper de gagner son
cœur. C'est là un grief que je trouve chez elle
bien légitime, mais il ne m'inquiète point et
j'espère le lui faire oublier.

— Peut-être cela ne serait-ii pas aussi facile
que vous croyez.

— Au moins dois-je essayer. M,le Marthe est
une jeune fille, et si j'ose m'exprimer ainsi en
parlant d'elle, elle a tous les préjugés des jeu-
nes filles. Elle croit que la vie est faite de poé-
sie, de fictions, de romans, et non de réalités ;
ells croit que tous ces esprits élevés qui par-
lent de pureté, d'abnégation et de sentiment à
outrance, sont de bonne foi, et ne sait pas que
ce sont des farceurs qui se rattrapent dans
le particulier de ce qu'ils sont obligés de dire
en public.

— Je crois que vous vous trompez sur ce
point. Marthe n'est pas la jeune fille romanes-
que que vous vous imaginez: tendre,oui; senti-
mentale, oui ; mais c'est tout, et encore ce be-
soin de sentiment est-il chez elle renfermé
dans des limites assez étroites. L'exaltation
n est point son fait ; c'est une bourgeoise, fille
de bourgeois.

— Enfin je doism'efforcer de faire revenir
W° Marthe des mauvaises impressions que
mes premières démarches ont produites. Avec
votre aide, j'espère y parvenir. Si, à nous
trois, car je veux toujours compter notre ami
Menolle parmi mes alliés, si à nous trois nous
n arrivions pas à la convaincre que ce n'est
point «1 affaire « qui a inspiré ma demande,
mais " Je sentiment, » ce serait véritablement
jouer de malheur, et il y aurait là pour moi un
mystère que je tiendrais à percer,

_ M. Donis, en entrant, mit fin à cet entre-
tien. Pendant tout le reste de la journée, Mar-
the s'arrangea pour n'être pas seule une mi-
nute avec Sainte-Austreberthe.

Cependant, comme de son côté Sainte-Aus-
treberthe cherchait à obtenir un résultat on-
posé, il arriva un moment où il put se trouver

, durant quelques instants avec elle, loin de M.
Donis, qui les accompagnait.

— Mademoiselle, dit-il, j'ai eu m entretien

avec Mme votre belle-mère, qui, en quelques
mots, m'a expliqué la froideur de votre ac-
cueil. Ce qu'elle m'a dit m'a désolé, mais ne
m'a pas découragé ; je vous aime et ne renon-
cerai à vous qu'avec la vie.

Marthe ne répondit pas et, sans baisser les
yeux, elle le regarda hautaine et dédaigneuse.

— Je dois vous écouter, dit-elle enfin, je
vous écoute.

— Je n'ai qu'un mot à dire, et ce mot est
une prière ; ne me repoussez pas, sans avoir
compris les raisons qui ont inspiré mon
amour. Je vous aime, parce que vous êtes à
mes yeux un modèle d'honnêteté et de droi-
ture. Je n'ai pas eu de mère ; j'ai vécu auprès
d'un père qui n'a été pour moi qu'un compa-
gnon de plaisir, et qui ne m'a point donna
d'autres leçons que celles qui dirigeaient sa
vie. Malgré celte désolation de majeunessa,
j'aime ce qui'est beau et ce qui est bon. Je ne
veux pas que ma vieillesse soit celle de mon
père, et je veux être estimé par mes enfants.
Pour que j'aie cette vie honorable et heureu-
se, il faut que je sois aidé et accompagné par
une femme. Cette femme, je l'ai trouvée en
vous, lorsque le hasard, on plus justement ia
Providence, m'a amené à Bordeaux. Dans ces
conditions, vous devez comprendre que je ne
veux pas renoncer à vous, et je n'y renon-
cerai pas. Votre père m'a accueilli, votre belle-
mère m'a accueilli, votre famille est déjà la
mienne ; j'espère que vous aussi vous m'ac-
cueiilerez.

(A suivre.)
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définitivement à M. Thiers.
Cette liste est du reste fort habilement com-

posée : les membres du centre gauche y do-
minent, mais la gauche républicaine y compte
six à sept noms, l'extrême gauche au moins
un, et le centre droit deux ou trois. Il est
donc très vraisemblable que les trois cent
soixante-douze voteront comme un seul hom-
me pour les candidats du centre gauche,
malgré la non participation du centre droit à
la confection et à l'adoption de la liste.

Quelques remarques:
Tous les membres de la minorité delà com-

mission Kerdrel sont portés de nouveau, à
l'exception de M. Jules de Lasteyrie, qui. est
encore malade.

On voulait proposer dans le quatrième bu-
reau la candidature de M. Jules Grévy, mais
il a refusé. Cependant il a annoncé son des-
sein de prendre part à la discussion des pro-
jets présentés par la commission de trente
membres, lorsque ces projets seront mis à
l'ordre du jour des séances publiques. Le on-
zième bureau avait songé à M. Victor Lefranc, 
mais l'ancien ministre de l'intérieur, qui dé-
sire prendre quelque repos après les algara-
des de. la droite, a demandé qu'on le laissât
siéger' tranquillement comme ie plus modeste
des sept cent cinquante.

Quant à la liste de la droite, elle porte les
noms des membres de ia majorité de l'an-
cienne commission Kerdrel, à commencer par
M. Batbie; le reste n'est pas sans contenir
quelques éléments fougueux, tels queM. le duc
Decazes, M. Baze, M. Depeyre. M. de Kerdrel.
Cependant, le clan épîleptiquë des Lorgeril,
des Dahirel, des Gavardie, etc., n'y est pas re-
présenté.

La bataille' des. bureaux va évidemment oc-
cuper ia plus grande partie de l'après-midi de
demain: Il est cependant peu probable qu'iby
ait d'autres candidats que ceux des deux listes
rhô droite et de gauche; mais il faudra se dis-
rtïUer le concours des hésitants, et c'est pour
eux <T-ie tous les orateurs vont donner, car il y
a ceci d'étrange dans la situation où nous som-
; s que la majorité est faite par les gens qui
ont l'opinion te moins arrêtée : ce sont les ap-
points qui gouvernent. Il vaut mieux, du res-
te, dépendre de quelques indécis que d'une
faction, comme cela s'est vu en Espagne dans
la dernière assemblée, où les carlistes déci-
daient du scrutin en se portant à droite ou à
gauche.

Il parait certain,' et je m'en félicite, que le
renouvellement partiel sera proposé à la com-
mission aussitôt après sa constitution, Les
'commissaires du centre gauche prendront l'i-
nitiative à moins que le gouvernement ne se
décide à poser la question lui-même, ce qui
vaudrait beaucoup mieux. Je suis aujourd'hui 
en mesure de vous garantir positivement que
l'appui de M. Thiers est acquis au principe du

 renouvellement partiel. Vous savez que plu-
sieurs projets dans ce sens sont depuis long-
temps en souffrance dans les bureaux de
l'Assemblée : ils se divisent en deux catégo-
ries, le renouvellement par le tirage au sort
d'un certain nombre, 1° de départements, 2' de
députés.

Ce dernier procédé pourrait amener ou per-
mettre la convocation de tous les départe-
ments, mais autant vaudrait alors un renou-
vellement intégral, puisque les causes d'agi-
tation seraient les mêmes; le renouvellement
par séries' de départements doit être et sera
sans doute préféré. Dans ce cas le projet du
colonel Denfert qui date de septembre 1871 a
toutes les chances d'être appîiye. L'économie
en est du reste fort bien entendue, SuUf l'im-
portance du renouvellement qui n'est pas suf-
fisante : il y a un an, on pouvait demander la
renouvellement par cinquième, aujourd'hui le
renouvellement par tiers semble plus efficace.
Au cas où il serait adopté, il y aurait à refaire

. les séries proposées par le colonel Denfert et
fondées sur ce que deux départements limi-
trophes ne doivent pas voter la même année.
Le mieux serait de prendre dans toutes les ré-
gions de manière à combiner et à centraliser
autant que possible les tendances opposées,
comme par exemple la Provence et la Breta-

. gne, la Bourgogne et la Normandie, le Lan-
guedoc et le Poitou, etc..

Je vous ai dit à quel point M. Thiers annu-
lait ses ministres, et j'ai ajouté que les députés
du centre gauche dont il est aujourd'hui ques-
tion pour les portefeuilles vacants manifes-
taient l'intention d'être maîtres dans leurs
bureaux. Cette manie de M. Thiers tient, non
pas à un parti-pris d'autocratie systômatiq-us,
mais à la conviction où est M, le'président de
la Piépublique qu'il sait par le menu et aussi
bien que les hommes spéciaux tout ce qui tou-
che à la guerre, à la marine, au. commerce, à
l'agriculture, à tout en un mot. Il veut tout
voir, tout décider, tout faire. Un banquier me
racontait qu'il avait été appelé par M.Thiers, à
l'époque du premier emprunt, pour causer de
certaines questions financières : M. Pouyer-
Ouerljer, ministre des finances, était' présent à
l'entretien; il voulut émettre un avis : « Tai-
sez-vous, lui dit M. Thiers avec sa voix de
fausset, cela ne vous regarde pas. "

M. Pouyer-Quertier se tut en effet, pour ne
pas avoir 'de scène avec l'irascible vieillard,
nsais il a voté vendredi contre M. Thiers, ce
<pii prouve encore une fois que les ministres
les plus disciplinés sont rarement les plus fi-

'•:':.' M. Thiers devrait se faire répéter tous
tes malins par M. Barthélémy Saint-Hilaire cet
apoplithegme liorrib'lement banal et pourtant
oublié par tous les chefs d'Etat : On ne s'ap-
puie que sur ce qui résiste. • M. '

VERSAILLES & PARIS
Correspondance particulière et Correspondance

républicaine.

Paris, 4 décembre.
La situation est toujours la même. On est

dans une période d'expectative. Le gouverne-
ment d'une part et la droite de l'autre se re-
gardant quelque peu comme deux chiens de
faïence. M. Thiers, pour modifier son cabinet
ou pour le compléter, attend la nomination de
demain ; la droite attend de même cette no-
mination pour tenterd'impGseruncabinetdans -
lequel figurent les noms les plus autorisés du
centre droit et de la droite. La faction turbu-
lente de la Chambre compte naturellement sur
une grande majorité et porte, comme candi-
dats, tous les membres de la majorité Ernoul.
La majorité sera probablement changée, on
compte que si toutes les fractions et la gauche
votent avec ensemble, il pourra y avoir dans la
commission constituante 14 membres de la
droite et ifi membres de la gauche.

Voici même à ce sujet un calcul curieux qui
a été fait : il en résulte que les voix sont par-
tagées dan_s les bureaux ainsi qu'il suit, en te-
nant compte des absences réglementaires.

Pour le gouvernement Contre
Dans le 1er bureau. 24 25
- 2= - -2S 20
- 3e — 26 '21
- 4e — 32 r5
- 5e - 26 22
_ 6e — 28 10
- Te — 19 29
- Se — 26 21
_ 9e _ 17 30
_ 10e _ "_ 25 23
- île _ 27 21 (1
- 12» - '23 55 f
_ 13e __ 22 23
_ Me _ 23 21 a

_ 16» - 27 21 Je

Soit neuf bureaux où la" majorité adhère
pour le gouvernement de la République et six
où elle lui est opposée. Chaque bureau nom-
mant deux commissaires, nous pourrons donc
avoir, — si tous les votants du 29 novembre
sont à leur poste à une heure et quart, —- 18
contre 12.

Cela a été si bien compris par la majorité
républicaine, qu'elle a pris la décision que je
vous ai eavoyée hier : de publier le nom dès
absents dans les journaux.

Plusieurs noms nouveaux circulent pour le
ministère en formation. Notons en passant j
celui du général Chanzy, pour la guerre.

M. de Rémusat, vous ai-je écrit hier, s'at-
tend pour demain "à une interpellation de M.
Rouher ; eh bien ! il paraît qu'il a reçu l'avis
officieux des'attendreà voircette interpellation
suivie immédiatement de trois autres. Tu-
dieu ! ces messieurs de la droite mettent une
ardeur à la lutte que les électeurs voudraient
bien leur voir mettre,, à la discussion des af-
faires.

Pendant que je parle de M. de Rémusat, —
qui a le malheur d'être l'ami de M. Thiers, ce
que la droite ne lui pardonne pas, — le pre-
mier acte de son intérimat a été d'adresser
une circulaire aux préfets pour leur recom-
mander l'annulation immédiate de toutes les
délibérations ou adresses.

C'est le résultat du vote de samedi, mais ce
n'est pas nous qui nous en plaindrons, car de-
puis samedi, le nombre des adresses au. prési-
dent de ia République a plus que doublé, et,
au lieu d'être signées par. les conseils munici-
paux seulement, comme les premières, elles
portent des milliers de signatures des habi-
tants.

C'est encore plus significatif.
Il y a des réunions aujourd'hui, la gauche à

l'hôtel de' France, le centre gauche aux Réser-
voirs, et la droite choisit aujourd'hui ses can-
didats pour la commission constituante. A pro-
pos des candidats, nous apprenons avec regret
queM. Jules Grévy (porté par le 4e bureau,
gauche), n'a pas accepté d'être nommé dans
une co'mmissioa ; le président de l'Assemblée
s'était abstenu jusqu'ici. On porte à sa place
M. Du clerc.

La première chose dont s'occupera la com-
mission une fois nommée, sera la question du
renouvellement partiel, puis la prorogation
des pouvoirs de M. Thiers. Voilà qui sera en-
core le sujet de rudesjournées parlementaires.
En attendant, la droite se prépare au combat
par de petites escarmouches. Elle va s'attaquer
à M. de 'Rémusat ; quant à l'interpellation que
MM. Dupaulonp et de Broglie comptent adres-
sera M. Jules Simon, au sujet des récentes ré-
formes accomplies dans l'Université, elle est,

..dit-on, ajournée jusqu'à la discussion, mainte-
nant prochaine, du budget de l'instruction
publique.

Ces messieurs espèrent bien alors renverser
le ministre de ^'instruction publique qui est
un républicain. — Voilà le seul grief qu'ils ont
contre lui.

Le général Ducrot n'a pas été mandé encore
à Versailles, et nous avons le regret d'appren-
dre qu'aucune enquête n'est encore ouverte à
son sujet. Nous avions démenti le -t'ait de la
consignation des troupes du camp d'Avron,
maisllyaeu depuis une circulaire. que plu-
sieurs journaux ont publiée et qui donnait les
ordres nécessaires à faire marcher ie 198 corps.
Le gouvernement s'en est pourtant ému, car
on en a parié dans le-consefl des ministres, il
y a trois jours, aucune détermination n'a en-
core été,prise. On doit toutefois s'en occuper
aujourd'hui au conseil. Nous espérons qu'il
en sortira la révocation de ce générai trop ou-
blieux de sa parole.

L'instruction du maréchal Bazaine continue,
mais quant à croire, comme quelques jour- '.
naux l'affirment ce matin, que les débats com-
menceront en février, il y a là une gravé er-
reur.

Ce n'est guère avant le mois de juin pro-
chain, — ainsi que nous l'avons déjà dit, —
que se dérouleront devant }es assises les
émouvantes péripéties de ce grand drame,

Versailles, 4 décembre.

D'après des informations que nous avons
lieu de croire certaines, le ministère sera com-
plété et non renouvelé, c'est assez dire qu'il
n'est pas question de démission d'aucun des
membres du cabinet actuel.

Il n'est pas davantage question du pas-
sage de M, Dufaure au ministère de l'inté-
rieur.

La candidature de MM. Martel et Ricard a
toujours de grandes chances.
 L'affaire du général Ducrot n'a pas encore
reçu de solution ; à ce sujet, il est inexact que
le 'préfet da Cher ait été mandé à Versailles
pour fournir des explications ayant trait au gé-
néral.

Le conseil des ministres s'est réuûi aujour-
d'hui à midi:

On dit que la droite et le centre droit oppo-
seront aux projets de loi constitutionnelle du
centre gauche et de la gauche, appuyés par le
gouvernement, les projets suivants :

Pas de renouvellement partiel,
Responsabilité ministérielle.
Et veto suspensif pour trois mois -accordé au-

président.
La gauche républicaine s'est réunie aujour- '

d'hui à midi et demi à l'hôtel de France,à Ver-
sailles: On s'est surtout entretenu de l'attitude
à prendre dans la commission des 30 membres
qui sera nommée demain.

La gauche a décidé que ses commissaiies
devraient observer la plus grande réserve et se
tenir dans les généralités. !

, ! «ij»- , _ j

Nous avons donné hier la liste des candi- ,
dais adoptés par les groupes de gauche pour j

i composer la commission Dufaure. Voici de
même celle des candidats de droite. 0'est entre (
ces deux listes que sera la lutte : £

l"bureau. — MM. Batbie,
— Théry.

2» bureau. — MM. Raoul Duval, |
— Ghesnelong. ,

3e bureau. — MM. Depeyre,
— d'Haussonviilè.

4e bureau. — MM- Desjardins,
— Durfort de Civrac. £

5e bureau. — MM. de Broglie, I
— ne Meauif.

6e bureau. — MM. de Lavergne,
— Lambert Sainte-Croix. ^

7e bureau. — MM. de La Bassetière,
— Lacaze.

g-6 bureau. — MM. Fôurniér,
— * de Lnrçy.

9e bureau. — MM. d'Audifrret-Pakquioft P
— de Cumont.

iflj bureau, — MM. Decaze,
— de Bouille. ,

II e bureau. — MM. Lucien Brun, '
— LEbraly. d

12e bureau. — MM. de Lacombe,
»» Lefèvre-Pontalis (Am.)

13e bureau. — MM. (rrivarf, ft
— Deseiliigny.

14e bureau. — MM. Ernoul, ^
— Baze.

15e t>ureau. — MM. de Kerdrel, ; K
-J Buisson (Aude). "

 *» -
te

.On lit dans le Bulletin conservateur, organe ti
du centre gauche : di

« La circulaire de M. le général Ducrot est
authentique; mais la nouvelle de sa démission
est prématurée. tr

i

i « On prétend que le général sera mandé
 prochainement à Versailles pour fournir des

explications sur les motifs qui ont pu l'engager
: à empiéter sur des attributions qui n'ont rien
i de commun avec ie grand commandement dont

il est investi.
« L'opinion publique réclame ces éclaircis-

: sements et s'inquiète avec raison de ne pas les
: avoir obtenus jusqu'à présent.
i " L'attention du gouvernement étant appe-

lée sur ces faits, il est indispensable que leur
i véritable signification soit connue clans le plus

bref délai.»

On sait qu'une convention postale signée
entre la France et la Russie vient d'être sou-
mise à l'Assemblée nationale.

Voici les dispositions qui intéressent les par-
ticuliers :

Le port des lettres échangées entre la
. France et la Russie serait : 1° de 50 centimes

par 10 grammes ou fractions de 10 grammes
, en cas d'affranchissement ; 2" de 70 centimes

pour 10 grammes ou fraction de 10 grammes
. en cas de non affranchissement.

Article 3. — Toute lettre recommandée sup-
, porterait en sus de la taxe d'affranchissement

une taxe de 50 centimes en France et de 25
, centimes en Russie.
, Los échantillons de marchandises, les jour-
. naux, les ouvrages périodiques, les livres bro-

chés ou reliés, les brochures, les" papiers de
1 -musique, les catalogues, les prospectus, les
, annonces et les avis divers, imprimés, gravés
_ ou lithographies, qui seront expédiés de l'un

des deux pays .pour l'autre- devront être af-
franchis jusqu'à destination. La taxe à perce-

t voir pour l'affranchissement de ces objets se-
. rait de 15 centimes pour 50 grammes ou frac-
. tion de 50 grammes pour chaque paquet por-
. tant une adresse particulière.
t
ï

; NOUVELLES ET BBOiTS
Mardi la commission .internatiohale pour le

règlement des tarifs de la nouvelle convention
; anglo-française a tenu sa première séance au

ministère du commerce, à Paris.
! Les deux plénipotentiaires, M. Ozenne pour
, la France, et M. Kennedy pour l'Angleterre,
i étaient assistés'd'un négociateur délégué par
' lo gouvernement belge.

La commission a entendu contradictoire-
ment trois députés représentant les régions

1 cotonnières de la France : M. Claude (des
Vosges), pour l'Est ; M.Leurent pour le Nord;

1 M. Cordier , pour la Normandie , et trois
; membres de la chambre de commerce de Man-

chester , représentant l'industrie cotonniôre
' d'Angleterre.

Une longue discussion s'est engagée, de la-
quelle il résulte que les droits compensateurs! fixés par la loi du 26 juillet dernier sont
considérés comme trop élevés par les An-

' glais, et comme tout au plus suffisants par les.
français,

La Liberté dit que les négociations avec la
Belgique au sujet du nouveau traité de com-
merce ont fait un notable progrès et que,' sauf
le règlement de points secondaires, elles sont
sur le point d'aboutir..

On écrit de Washington que le directeur
général des postes vient de recevoir de France
la nouvelle du succès complet des négocia-
tions postales.

. La Convention entre la France et les Etats-
Unis est définitivement approuvée par le
gouvernement de la République. Le port des
lettres simples d'un, tiers d'once (dix gram-
mes) est fixé à huit cents ou quarante centi-
mes.

On recevra très-prochainement à Washing-
1 ton le texte officiel de laeonvention.L'échange

des ratifications aura lieu par l'intermédiaire
de M.-de Noailleë, ministre de France.

La nouvelle convention doit entrer en vi-
gueur le P'1'janvier prochain.

On annonce une lettre des notables com-
merçants de la cité de Londres, revêtue d'un

. grand nombre de signatures et adressée à M.
Thiers pour lui exprimer l'espoir que son gou-
vernement sera maintenu dans l'intérêt des
deux nations, que lient des intérêts si impor-
tants à tous les litres.

On télégraphie de Paris au Times :
i « On assure que la France effectuera, le 11
', décembre, un versement de 8 millions sterling
'. de l'indemnité de guerre à l'Allemagne.»

La Patrie se croît en mesure de pouvoir an-
noncer que M. Thiers ne serait pas partisan
de convoquer les électeurs pour les sièges va-
cants de l'Assemblée ayant l'adoption des
projets concernant les réformes constitution-'

, nelies.

D'après le Siècle, les fractions de la gauche
donneront mandat à ceux de leurs niembres
qui feront partie de la commission Dufaure de
ne pas accepter l'engagement de garder le se- .
cret sur les délibérations de la commission.

On veut que l'opinion publique puisse être (
informée chaque jour des travaux de la com-
mission, afin qu'elle puisse exercer sa légitime
influence.

Depuis quelque temps, une main invisible ,
a placardé tous les jours, sur les pilastres de (
l'Ecole.de droit, dans les amphithéâtres, par-
tout, la fameuse circulaire Batbie (celle de 48).
Malgré la surveillance extrême que Ion i
déploie, il est impossible de prendre sur ie
fait les auteurs de cette malicieuse vengeance. ,

Les huissiers et appariteurs passent leur vie
en ee moment à arracher cas malencontreuses
affiches sans cesse renaissantes.

La Monnaie va provisoirement interrompre •
la frappe des décimes, qui dure depuis près ,
d'un mois, pour se livrer presque exclusive- {
ment à la fabrication des pièces de cinq francs.

Un nombre considérable de saumons d'ar-
gent sont expédiés à cet effet, quai Conti, par
la Banque de France, depuis huit jours.

M. Victor Lefranc doit plaider aujourd'hui \
même au Palais pour la compagnie du Midi. __

M. Michèle!, dont la santé a inspiré derniè-
rement de graves inquiétudes à ses amis, est
presque complètement remis;

Vers le 15 de ce mois, seront vendus à l'hô-
tel Drouot, les dessins, tableaux et objets d'art
de M. Théophile Gautier. I

— d
On annonce la mort d'un vaudevilliste qui u

faillit avoir son heure de célébrité. 5
Il s'agit de Michel Delaporte, un 'des auteurs

d'une des féeries qui eut, en son temps, le n
plus grand succès de rire et d'argent, le Pied 5
de Mouton. ti

Qui n'a pas vu le Pied de Mouton ?
Michel Delaporte qui, d'ailleurs, n'a dans s<

toute sa carrière de collaborateur que ce seul le
titre à un léger souvenir, est mort à soixante- p
deux ans.

— se
I! y ?, peu de jours, dit le Figaro, on a re- pi

trouvé au ministère des affaires étrangères L

s tous les documents relatifs au séjour de M,
s Paschal G-rousset dans ce ministère.
r Ces pièces, précieuses pour servir à l'his-
i toire de la Commune, étaient cachées, parai t-
t il, dans une armoire abandonnée depuis long-

temps par le personnel des bureaux.
Avec ceà- papiers se trouve également un

s manuscrit de roman d'un nommé Olivier Pain.
Mais les principaux documents sont ceux qui

- établissent les dépêches échangées entre Pas-
r chai Grousset et l'autorité allemande,
s Le tout a été réuni ensemble et déposé aux

archives.

Le nommé Fourche, qui avait été condam-
né, par le 21 e conseil de guerre, à la peine de

8 mort, paur complicité d'assassinat du général
 Lecomle, et dont le jugement a été annulé

pour vice da formes, a compara hier devant
- le 18° conseil. Après de courtes observations

présentées par M" Allou, défenseur de l'accu-
a se, le conseil a condamné Fourche aux tra-
s vaux forcés à perpétuité.
s . —
s Depuis trois ou quatre jours, le public est
s admis à visiter, deux fois par'scmaine, au

Conservatoire de musique et de déclamation,
 la fameuse collection d'instruments de musi-
1 que provenant des peuplades australes d'A-
5 trique et de quelques tribus d'Indiens d'Amé-

rique, donnée par M. Schœlcher, député à l'As-
- semblée nationale.

Cette collection est de beaucoup la plus
e complète en ce genre qui ait été faite jusqu'à
* ce jour. Elle ne se compose pas de moins de
? trois cents instruments: tambours, tambou-
P rins, violons, guitares, castagnettes, etc., etc.,
- des formes les plus originales et, parait-il,
- rendant les sons les plus extraordinaires que
- l'on puisse imaginer.

Les instruments des nègres du centre de
'- l'Afrique sont en géuéral des instruments à

percussion, tels que tambours, tambourins,
formés dé peaux de bêtes tendues sur quatre

- branches assujetties encarté ou sur une cale-
basse coupée par le milieu. Chose singulière,
ils connaissent l'usage du tam-tam, mais d'un 
tam-tam spécial. Celui du Conservatoire est
une simple pièce de 1er brut, d'une épaisseur
de quelques millimètres, ne rendant presque

e pas de son.
Les instruments des indiens d'Amérique

il sont tle percussion et deiroKemeut. On y dis-
tingue beaucoup de violes. Citons de' suite

r celle ayant appartenu à No-Yo, unchefdTu-
!> cas, se composant de deux cordes tendues au-
r dessus d'une peau humaine, tendue à son tour

sur une écaille de tortue.

s Le magnifique phoque du Jardin d'acclima-
^ tation de Paris, le phoque qui faisait les dé-
' lices des nombreux habitués du Jardin, est
s mort avant-hier, et, quelqu'extraordinaire

que puisse paraître le fait, est mort de.... ja-
e lousie.

Son gardien, depuis quelques jours, lui
avait donné pour compagnon le seul survi-

s vant des six phoques de l'aquarium. Partager
sa royauté, n'être plus le seul à recevoir les
caresses de la foule et partager aussi les an-

s guides de mer que distribue le gardien, voilà
ce que n'a jamais pu admettre le premier lo-
cataire.

1 Aussi, fuyait-il son compagnon, faisait-
j, il lit à part et depuis quelques jours refu-
[ sait toute nourriture. Hier donc, après midi,
1 à la suite d'une maladie de langueur qui dura

sept jours, il mourut dans la septième année
de son âge,

' On sait, dit un journal parisien, avec quel
débordement nos' jeunes collégiens fréquen-
tent, les dimanches soirs, les cafés tenus par
des femmes, connus au quartier Latin sous le! nom de caboulots, où* non-seulement ils se1

 trouvent en fort. mauvaise compagnie, mais
encore où ils courent des risques de toutes
sortes.

« Unoordonnancedepoîiceseralancée, aujour-
\ d'hui mardi, contre tous ces établissemonts',leur
\ défendant,,&ous peine de fermeture, de rece-1 voir, à quelque heure que ce soit du jour ou

de la nuit, tous jeunes gens portant un uni-
forme de lycée ou de pension. »

Le khédive d'Egypte a. commandé à Paris le
trotisgoau da la jeune princesse que doit épou-1 ser son fils aîné. * .

Parmi les. prodiges de ce trousseau, on cite
] des volants de points d'Alençon à 4,000 francs1
 le mètre et pour 150,000 francs de dentelles

de choix. Le lit des jeunes mariés est en or
massif artisfemeiït sculpté et ciselé.

Dix-sept jeunes Japonais, sous la conduite
;. d'un magistrat de leur pays, sont arrivés à
' Marseille dimanche, à hom d\i Meï-Kong. Us

viennent faire leurs études en France.

Les déclarations d'options en faveur de la1 nationalité française s'élèvent, en Algérie, a
; 4,413 ; celles de militaires, appelés seuls à op-
' ter en faveur de la nationalité allemande, s'é-

lèvent à 377.
On voit que nous sommes loin des chiffres

donnés par les autorités allemandes, qui par-
'; laient de compagnies entières do zouaves op- .
| tant pour la nationalité allemande,

H est bon de faire observer que parmi ces
277 Alsaciôns-Aliemands, il se trouve un nom-
bre très considérable d'anciens remplaçants,1

 qui ont ainsi trouvé le moyen de terminer leur
temps de remplacement

Dans la nuit du 2 décembre une bande de
250 carlistes parfaitement équipés a réussi à
tromper la surveillance des troupes françaises
échelonnées la long de la frontière, et a pu pé-
nétrer en Espagne en franchissant la montagne
dans les environs de Saint-Jean-Pied-de-
Port.

Cette bande a surpris et désarmé un assez
grand nombre de petits détachements de cara-
biniers ou de soldats placés en observation le
long du versant espagnol des Pyrénées.

D'après un très beau travail publié dans les
Mittl.eilungen géographiques de Peterraann,
par MM. Behm et Wagner , la population de
totite la terre se monte à 1,377 millions.

Myriamètres
carrés. Habitants

Europe ,,., 99, «84 301.600.000
Asie.., 438.303 794.000.000

Australie et Polini'sie. 88.709 4.3','5.000 i
Afrique 299.305 192.20C.000
Amérique 411. G90 84.524.000 ;

1   ..———— ,— ,fcifl]i .m,

CHUES ET INONDATIONS

La Seine marque toujours à l'éiiage du pont <
Royal 5 mètres 90 centimètres. Et les derrières i
dépêches arrivées à la navigation annoncent ]
une crue nouvelle de G0 centimètres popr le *
5 décembre courant, i

Les caves du ministère des affaires éfrangô- '
res sont inondées. L'eau s'y élève à 1 mètre !
50 centimètres. L'eau a fait également irrup- ,
tion hier dans celles du Corps législatif.

Sur le terre-plein de la S.ejne. des-ouvriers i
sont occupes à étayer les arbres et à assujettir a
le chalet du Vert-Galant, dont les pilotis sont
presque complètement déchaussés. s

L'eau a pénétré par infiltration dans les
sons-sols de la maison, rue de Lille, 24 oceu-
pée par l'exploitation du Moniteur universel *
L'atè!ier des presses du Petit Moniteur est en- ci

vain. Les travaux sont arrêtés. M. Dalloz s'est
adressé à un entrepreneur d'épuisement pour
faire disparaître l'eau, qui atteint dans les

' sous-sols de 60 à 80 centimètres de hauteur.
Le Moniteur a été tiré hier par les presses de
M. Serrière, imprimeur de la Liberté.

La. Petite Presse annonce qu'elle a l'inonda-
tion dans les caves où sont installées ses ma-
chinés.

Deux pompes^ bras et une pompe à vapeur
luttent contre cette invasion et enlèvent 15,000
litres d'eau à l'heure.

Les ateliers du Journal officiel sont aussi
inondés en partie.

L'Escaut a débordé à Fresne. Avant-hier, à
huit heures, écrit-on de Coudé, le clairon son-
nait J'alarme, et en un instant ia compagnie
des pompiers et une partie de Ja population
étaient sur les lieux pour organiser des se-
cours et consolider la digne qui menaçait de
crfîVGr.

Le village de Thivencelles s'est trouvé, cette
nuit, aussi inondé en plusieurs endroits.

La digue de l'Escaut s'est rompue à Vieux-
: Condé.

Tous les marais des environs sont transfor-
• mes en un vaste lac où l'eau séjourne depuis

plusdun mois déjà.

On lit dans le Courrier des Ardennes du 2
décembre :

; « Par suite de la persistance de la pluie, les
L eaux de la Meuse ont envahi, pour la deuxième
; fois eu quinze jours, le bureau de la douane,
 situé sur le port, à Charleville. L'eau s'élevait
, samedi à une hauteur de 50 centimètres dans
, ce bureau. Dimanche, elle montait à 75 ceuti-
; mètres. Une grande partie de la route du. Mou-

linet est couverte par les eaux qui atteignaient,
> vendredi, 4 mètres à l'éiiage du moulin. Le
i niveau, était monté samedi à 40 mètres 40. Au-
, jourd'hui il monte à 4 mètres 85.
; « L'eau continue à envahir les caves des
- maisons du port. A Mézières, l'eau a envahi
, toutes les caves du Port-d'Arches. Les rues
i • Collette, Chapelle et du Port sont envahies
t parles eaux ; beaucoup de maisons ne peu-
:• vent être desservies qu'à l'aide de barques.
5 D'autres sorties de la ville se trouvaient égale-

ment inondées hier. Une.grande aîlluence de
5 curieux n'a cessé, pendant tonte la journée,
- de sft rendre sur les points occupés parles j
; eaux. «

Les journaux de Bordeaux publient la note
• suivante :

Par suite des nouvelles reçues des dépar-
tements vpisins sur la situation des affluents de

 la Garonne, et notamment du Tarn et du Lot,
• il y a lieu de prévoir une crue considérable du
; fleuve en amont de Bordeaux.
; Le préfet appelle, sur ce fait l'attention des

habitants des communes riveraines et les en-
gage à prendre les précautions nécessaires.

En Belgique, un terrible malheur est arrivé,
jeudi dernier, à Sainte-Cécile, village distant
en amont de trois kilomètres d'Iierbeumont.

Sept hommes ont péri en voulant traverser
la Semoys, qui, de mémoire d'homme, ne s'est
jamais autant gonflée.

Deux des cadavres ont été retrouvés sur Je
territoire d'Iierbeumont ; quant aux autres, on
suppose qu'ils auront été entraînés par le cou-
rant.

Six des noyés étaient mariés et pères de fa-
mille:

' ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance «la -% décembre iSS1®.

PRÉSIDENCE DE II. JULES OÙÉVV.

A 2 heures 1/2, la séance est ouverte.
Le procès-vsrbal est lu et adopté. .
Un rapport est déposé, au nom de la 14° com-

mission d'initiative parlementaire, sur une modi-
càtion à introduire dans la loi de juin 1838 sur
les aliénés.

M. TctoHcvenc de Hort, ministre de l'a-
gricultui-e et du commerce et par intérim des tra-
vaux publics, a écrit à M. le président «e l'As-
semblée pour une rectification concernant l'ins-
cription de la loi du 4 juin 1872 aux chapitres, du
budget de la môme année sur lss travaux publics.

M. naturel. — Je voudrais que eetfce rectifi-
eatio'ni'ùt examinée à la commission du budget,

M. le président» — U s'agit d'une rectifi-
cation matérielle.

M. Sïahirel. — Je n'insiste pas.
La rectification est ordonnée.
On passe à la discussion du ministère de l'agri-

culture et du commerce. •
Chapitre 1". — Traitement du ministre et

personnel de l'administration centrale:" 625,400
francs,

Chapitre %. — Matériel et dépenses diverses des
bureaux de l'administration centrale 85,000 francs.

Chapitre 3. — Ecoles vétérinaires, 673,000 l'r.
Ces chapitres sont adoptés.
Chapitre 4, —Encouragement à l'agriculture et

an drainage . Enseignement professionnel ,
3,069,840 fr.-

M. de i>om»éry à l'article concours régio-
 naux demande qu'une part plus large soit affeetée

à encourager les progrès agricoles dans les exploi-
tations dès agriculteurs, paysans, propriétaires ou
fermiers.

Après quelques observations de M. le ministre,
Famendeaient est retiré.

SI. de Uouvcllo demande d'augmenter le
crédit de 25,000 fr.pour les colonies agricoles dans
lesquelles sont placés des orphelins de l'Alsace-
Lorraine. j

La commission et l'Assemblée acceptent cet
amendement. ,

M. le comte «te Kouillé demande une
augmentation de 50,000 fr. à propos des concours
régionaux. ,

Sï. Cuicltard, rapporteur du budget de l'a-
griculture et du commerce, trouve que si l'on re- *i
pousse des économies sur le personnel, il est ce- ',
pendant nécessaire d'en faire sur les choses.
M. Se ministre accepterait volontiers l'aug-
mentation. ,

L'Assamblée consultée repousse l'amendement. '
M. Haudot s'élère contre le système qui est i

suivi en agriculture gouvernementale. On a 360 i
hectares pour lesquels au lieu d'avoir un produit
l'on a un déficit de 15,000 fr.

 (
On change les ministres, les systèmes restent (

On croit que les ministres sont les maftrea, nul-
lement, ils sont les serviteurs des bureaux ("On ]
rit

;,
)

 • •-']

Croît-on que les élèves apprennent quelque ]
chose dans le* fermes-écoles ? .Nullement. Les élè- t
res des école* d'agriculture ne trouvent pas à se
placer, soit comme fermiers, soit comme résis- 1
seurs. (Exclamations diverses.) _

Je sais bien, aioute-t-il, que je parle contre un r
préjuge général. Mais comment disparaitra-t-il si
1 on ferme la bouche à celui qui le combat? M i
Cuicnard dit, dans son rapport, que la ferme de «
Grignon ne peut mettre que 30 hectares en cul- ' d
ture, sur 360. Est-ce là un bon système ^ Je ne t
connais pas d'élèves de fermes-écoles qui aient fait r
ortune, et beaucoup qui a*y sont pas allés ont fait 1,

leur fortune. Les hommes qui sont allés dans les d
écoles officielles ne font que de tristes écoles. Les
élevés croient à leur mérite et veulent dominer, e
même sur le propriétaire qui les emploierait. Les c
élevés des fermes-écoles ne font "que ries déclassés [
et des fauteurs de révolutions. (M'juvemenis'iU- r,
vers .)  ,

Est-ce jju'e-n Angleterre vous avez des fermes-
 c

<
école» ? .L'agriculture y prospère parce qu'elle y n
agit par elle-même. ?

Une'voix à droite. — C'est qu'il y a là ùa grands »
seigneurs. "•-• "* ° b

M. Siaiîdof. -.- bans les pays vraiment pra- y,
tiques en agriculture on s'occupe'moins de théorie cl
et beaucoup plus de pratique,

 Ti
Les conseils généraux peuvent se mêler d'agri- C(

culture, mais l'Etat n_e doit pas s'en mêler, „,

t Les agriculteurs vïv^nWuXh^ ~~-^
r sueur de leur front. Les ll0mm

 uell?«ent IT*
3 écoles ont l'habitude de vivre ,,,1 f1q-m So"e nt **

get et deviennent seulement desTW
publics. ouot,ûiinairr

M. Randot passe ensuite aux . ,
aux bergeries gouvernementales. Oh ̂ *«8 et

- mon Dieu! Je m'écrie aussi • Àb. e d,t : Ah
- Comment ne comprend-on pas „' ̂  Die ;

gouvernemental n'est pas le sysuvl Ce .^m,
r mais réussi,, La meilleure race? franco 4it ia!
j de vaches, est cel le qui a été obtenu^ en k

des agriculteurs français, c'est la race I es s°i»s
, il.en est de même pour les races des i, • larolC

Une cou à droite.— Mais les niérinri 0ïi 'W
gine étrangère. '"winos sont d'0r.'

M. Itaudwt— Je le sais bien i T
a ne sont pas de race française, mais ieiI , ,S ^"nos
- tion provient des agriculteurs l'raneah lma'a-
6 race môme ne peut subsister sur le =ni e} Ce"e
a qu'avec un croisement français. (Bniin '"''^s

31. le président. — Ecoutez I'
iquand on parle de moutons ne soyez ,v,°.' \teirr «0

 roces. (Ou rit;. ' P'lb trop fé.

M. uaudot s'élève contre les encouru.
^ à donner aux fermes-écoles et voudrait nlm -ements

les réservât à favoriser les meilleurs »!'  Nu'on
5î. ItMnard, membre &Q U 0°n

 lcul.tei'rs.
appuie l'utilité de l'enseignement «^i!!it)n.

_ modèle» gouvernementales, en fait d'à" ,rtn(ls

s Ce n'est pas dans les fermes-écoles nue se'fif -•
les déclassés. La raison qui fait que p,$ in rmenl

sont pas acceptés partout, c'est aue'lv -s n''
i mont n'est pas élevé. J enseigiif..

~ , L'orateur demande donc la conservation H r
ticle relatif aux fermes-écoles.. 1(le lar-

!$ Quant aux fermes de Rambouillet «t de Af 
e tenon, concernant les bergeries gouvernement,"i'""
; elles sont utiles et nécessaires. "'wiss,
[[ m. te comte de Houille deaiande «mi,, i

primes d'honneur une augmentation acceutS
la commission et le gouvernement, de 37 Wfl r

Cet amendement est adopté. ' •
sa. le minisfre de l'agriculture ei >

t, commerce maintient le chiffre du gouvem
,8 ment sur les fermes-écoles, comme étant néc*t
.- saire pour l'enseignement agricole.

M. liéonce de Lavergne. — Je demamk
,s au nom de la commission, que l'Assemblée accen

• la réduction de cent mille fiancs, réclamée par'l*
commission. Je ne suis pas partisan des critinnp,

'? contre renseignement agricole, mais il y a V»
!S abus dans les fermes-écoles qu'il faut fa'jre ^paraître.
?. Les ministres changent, mais non tes rninii
s- tères. Ou a promis des réformes; les réforme
ç gont toujours attendues. Ce qu'il y a à faire A[$.
i" paraître, CG n'est pas l'enseignement, msislea^]
1 Beîisés matérielles ékàgéreé|,

, 11 n'est pas nécessaire que Ie3 fermes-écoles
soient toutes- à la charge de l'Etat. Quand les fer-
mes-écoles seront payées en partie par les départ

6 tements, il y aura des économies notables 'qu'il
sera très-facile de i'airs.

Sï. de Venta von soutient la nécessité (.(
Q crédit primitif pour 1873. 11 y a eu des nécessité,

spéciales qu'on ne saurait méconnaître djvïn
'„' l'augmentation du salaire et du matériel »»>;u
 cole. ; T

On parle des chiffres de 1870; mais tes chif.lS
 fres ne sauraient être les mômes que your 1873 '

M. Buisson demande une meilleure réparti-
tion des fermes-écoles dans les départements. Di
cette façon on les paiera moins.

M. Cuicliard, rapporteur, maintient la ré-
t, duction des commissions. Primitivement avec k1
t fermes-écoles la dépense était de 694,000 fraucs

En 1868, il y avait 48 fermes-écoles avec 671,'oo(
:[• francs. En 1870, avec 48 fermes-écoles il y a 'uni
,» dépense de 680,000 francs. Pourquoi en 1873 y au.

rait-il plus, et pourquoi ne pas accepter la réduc-
tion de 100,000 francs qui revient seulement aie chiffre de 1370.

i si. l'esscreMe de Bort, ministre du com-
- merce et da l'agriculture, soutient. la,, nécessité iii

chiffre primitif du gouvernement et fait valoir le
- arguments de M. de •Ventavôn, sar. Vaugmentatioi

des salaires et du matériel agricole.
L'amendement qui demande la radiation di

100,000 fr. et le rétablissera?,nt du chiffre primiti
' sur les fermes-écoles, est r__js au voix et rejeté.

M. Guicltard, rapporteur, s'élève contr.
l'engagement qui a étô, f£it en 1867 (21 mars), pou
la l'arme du domain^ de Grignon, a ini entrepre-
neur, et cela jào'Ur 21 années. Les ministres ni
peuvent ainsi engager l'Etat pour de longues dates,
et la responsabilité ministérielle exige autre chosi
dans les acte», alors- qu'on empêche tout dans te
discours. Letfeai! est fait pour 20,000 francs, et uni
convention de. 186'J alloue une indemnité annuells
de 90,000 francs au fils, sous-locataire de sou père.
Cette convention est faite sous certaines condi-

- tion s ayant rapport à l'enseignement agricole.
SI. ie ministre de l'agriculture et du

r commerce soutient le chapitre relatif à Gri-
gnon, en trouvant qu'il y a exgération dans les

- critiques du rapport, et que d'ailleurs le contrat
- fait en 1867 et 1869, ne saurait pas être exécuté.

Le chapitre i est voté dans son ensemble avec
- les modifications qui y ont été introduites,
i On passé au chapitre des haras et étalons por-

tant ie n° ô.
Chapitre V. — Haras et dépôt» d'étalons:

194,300 fr.
M. de Vompéi'y. — Je demande le rétablis-

sement de l'école des haras. Depuis qu'il n'y »
plus d'école des haras, les jeunes gens qui se des-
tinent à cette carrière (rire général), ils ne trou-

• vent plus l'enseignement nécessaire pour exercer
 leurs utiles fonctions. (Nouveaux rires.)

t Sans école de haras, les étalons deviennent
) bientôt des êtres incapables et inutiles". \ff?

bruyants.) L'industrie étalonnière est tout a fait
i impuissante. (Rires contenus.)

Les étalonniers ne sont que des spéculateurs, w
. il faut une école gouvernementale qui agisse P'u?

dans l'intérêt du pays, de nos années, ^ue dans
; l'intérêt exclusif de la spéculation.

Les officiers qui sortaient de l'école -du Pin ren'
daient les plus grands services.

M. de Pompéry présenta aussi de's observations
i sur le chapitre 6 relatif aux remontes de haras e-
 aux encouragements à cet égard. .

M. le vénérai de Cists^y, [ministre «<"»
guerre. - Le gouvernement, s'occupe d'un proj?
qui augmentera les études >. l'école de Saumur e
enverra les élèves, qui seront nécessairement f]^.
nombreux avee la loi mr'u taire, dans les dépôts
se trouvent les étalon'', -

Los élèves ajouteront à l'étude de I'hippiatriq»*
de* notions sérieuses sur l'art vétérinaire au»
bien -que sur l'art de Péquifcation. Un projet de
dans ce «_e»î sera prochainement dépose, (t
bien! Trèr,-bieii!) , . ^

L'amendement de M. de Pompéry sur t«*
est rois aux voix et rejeté. 3.nt

SB. de Foi'MII et dePosunéry «effl^.
'sur le chapitre 6, relatif aux remontes et au*:
couragements des haras, le rétablissement du
i're de 180,000 fr. retranché par la commis*!"»- „
 Le chiffre primitif du ebap. 6 était de »

milions 278,000. La commission le réduit a ir
2,098,000. Dans ces chiffres le gouvernera^ 1

mandait 980,000 fr. pour achats d'étalons.; 1*
mission le réduit à 800,000 fr. «oient

Sï. de Foi-nan développe son amenu^
rgjdans l'intérêt des forces industrielles et mm**

de la France. nuanâ'
M. Ciisicltard, rapporteur, déclare qneq ,

l'éleveur et le propriétaire ne sont pas par ̂
ment rémunérés on ne saurait faire de ?° ,-t jorl
Ions. II s'agit, au fond, d'une bonne reparu

des subventions votées. , _.,_, nflQ'fr-
Le crédit normal avant 1871 était de °oU'u'-up

Le crédit de. 800,000 fr.doit dene parfaites^" ̂
fire 12,000 chevaux sont généralement f 1"^
pour tous les besoins de l'Etat et, quant »»*^ )p.
l'achat du nomme des chevaux nécessaire P^j^,
ministère de la guerre, il n'est pas utile a t,t,
ser a"x haras de l'Etat, il est nécessaire .g,
dresser au contraire aux éleveurs et aux pré-
teurs, de manière à ce qu'ils reçoivent oe. v • m$
numérateurs. On arrivera ainsi a pour\J ^
les besoins en temps de paix et même

de guerre. , _ ori j?ra',ci'
Ilv a plus de 3 millions de chevaux e ' toUt

et l'on peut facilement, avec le temps, ^tr^-^
ce qui est utile, nécessaire à la. ùe 'e1]- i. foi &'
U est du reste, plus prudent d attend u.  ]&j]Cer
réorganisation militaire avant _ce no ? &
dans des allocations de crédit au> ne w

fyvii
 don1*

ce. moment parfaitement justifiée»- i ' tre ie'f
maintenir le chiffre de la conim., ion» „
l'augmentation de 180,000 fr. demandée ¥

gouvernement et par l'amemlo™en, ma,-0î'ité 'Ie,:
M. Var*.t. - Ce n'est qua lamap.

voix nue dans la commission, n > •
 For

cnn a e
chiffre de l'amendement de M. "e

 de traiter
rejeté. 11 ne s'agit pas, en ce *"£*£& fc*£
complètement la question des t-1,.;17 iB.éret ««
un crédit budgétaire dans le meineui
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-—~~uZP et de nos forces nationales. _
j'agricunuii- | )e i'0pinion d'un ancien offi- ,

IJ'°I^ «valerie, M. le marquis de Royer, en
cier de
lSî'-.-QOat 93 l'armée prussienne périt parce

o n'avait pas une bonne cavalerie pour arri-
va nourrir facilement les troupes L armée
ver *nne obtint bientôt, sous Fre.denc-Guit-
prussien" avalerie qui rivalisait avec k cavale-
Igume, u."c

rie,f'?I marquis de Royer ajoutait que 20.0,000
^ de bonne cavalerie pouvaient sauver la

hommes
 id

.,, 200,000 hommes ayant demau-
fr?nCn'pv-iux pouvaient être une cause de perte
vais cne*u ' ' i

P^^fétlhVai en 1821 est encore vrai en

W~'h .tdonc utile de ne pas faire des économies
•soient désastreuses pour.la richesse du pays

'[ -I bien que pour la force de nos armées
m» i^ «-eiiéral de Cisaej- apprécie l'amen-

ant et l'augmentation de 180,000 fr. Nous
111 achevé 120,000 chevaux dans la guerre et

aV0"
S
.,vions lesoin cependant de'toutes nos res-nou* aw<-' ..,____,

uaisees finançâtes.
Tes étalons de demi-sang sont nécessaires pour

i i'v-iierie et l'artillerie; et on ne peut les obtenir
parles haras de l'Etat . ,
'M de ï^avei-ffiie se déclare du même avis- ,
i»le ministre ijuaut, au principe, mais sans s'en

UepMer quant à l'application ,
M de' ©amnierre. — Si I industrie privée

nuvait faire seule des produits, joue demanderais '
^asle vote de l'amendement, mais c'est, parce -

n'elle ne peut tout faire que je demande le reta- .
Glissement du crédit de 180,000 fr. Si les portes de <
Pétraiver nuus sont formées dans des conditions _
nériileuse.', quelle sera ]a situation de la France? Il |
fauts'as urerpour l'avenir la qualité et la quantité
,1e ses reproducteurs. Avec de mauvaises scincn-
resôB n'aura que de mauvais produits.

L'augmentation de 180,000 fr. est mise aux voix ]
et adoptée. Le chapitre 0 est adopté avec cette mp- (
ailication. . . ,..,._

La suite de la discussion est renvoyée a jeudi.
Demain, à 1 heure 1/2, réunion dans les bureaux
pour la commission dos 30 membres sur la propo- l
si tion Dufaure. A 3heures, séauce_ publique. 1

La séance est levée à 5 heures 35. . [

* -*»— ;

CHRONIQUE I
.„.—^_^- i

1
L'alarme qui a été donnée hier matin dans

le quartier des Br-oiteaux, ri'élait que le fs.it]
d'un -riialentendu. ;

Les chefs des divers corps de l'armée de
Lyon ont des instructions très-complètes pour £
le cas où une émeute éclaterait à Lyon. '

Trois coups de canon, tirés du fort de Four-
vières, sont le signal convenu des manœuvres •
à exécuter. D

Or, hier matin, la compagnie du chemin de ^
fer de Montbrison faisait sauter des mines pour '
percer son.tunnel. Le bruit des explosions, „
favorisé par un vent d'ouest assez accentué,
vint directement aux oreilles des chefs de
corps de la Part-Dieu. Aussitôt le boute-selle f
sonne; l'ordre du départ fut donné et ks trou-
pesallèrent se grouper comme pour une émeute. ,.

Panique générale, comme on voit. Grande .!
surprise à l'état-major lui-même.

Après des pourparlers assez longs, l'erreur
a été expliquée et réparée, et le général Eour-
baki, qui n'est arrivé à Lyon que ce matin, a .
dû être fort étonné d'apprendre qu'il avait fait
tirer le canon sur le fort de Fourvières.

Espérons que le signal sera changé et que g
les paisibles habitants de notre ville ne seront 
plus exposés â de semblables rêves.

" r— - q
Voici, à propos do la question des écoles, le g

texte de l'ordre du jour proposé au conseil q
municipal par M. Bessières, ordre du jour qui,
comme on va s'en apercevoir, ménageait et
les intérêts delà ville et les principes de nos
administrants : ~,

« La conseil municipal, ^
« Considérant que le 27 juillet dernier le nom- .i

lire des écoles communales a été porté de 114 à . ,
144 sans que la conseil municipal ait été appelé à ''
donner sou avis, et que las instituteurs congréga- CI
nistas ont été réintégrés dans un certain nombre
de ces écoles ; q

S Considérant qu'un pourvoi a été formé d«- U
vaut Je conseil d'Etat contre cette doubla me- J,
8ii re; q

» Considérant qu'au point do vue administra-
tif, en attendant l'arrêt du eonseil d'Etat, il est.
nécessaire d'assurer le service de toutes les écoles
communale?,

« Délibère : _i
« M. le préfet est autorisé à fixer provisoire-

ment le traitement des instituteurs congréganistes
au mieux des intérêts de la ville. » L

Comme de juste, cette proposition a été re- %
jetée. L

On est irréconciliable, que diable !... ou on
ne l'est pas!... In-

certains de nos confrères ne semblent pas ?,
comprendre toute la portée de cette décision,- ^
et s'imaginent que ia situation faits aux écoles "j
congréganistes va être d'autant plus difficile H

[

que les élèves indigents seuls seront admis ~
gratuitement â leurs cours.

Cela eût été vrai si la municipalité eût ac-
cepté la transaction qu'on lui proposait, et si *l

«île se fût décidée à dresser elle-même les lis- i
te« d'indigents. •

Mais, d'après leur délibération, ces listes
vont être dressées par les curés des paroisses,
respectives, et n'auront a être approuvées que p;
Par le préfet.

Dans ces conditions on comprend que ces h
listes seront faites toutes a l'avantage des con- ei
Si'éganistes, et que, loin de les atteindre, la
mesure du conseil ne fait que les favoriser. F'

h

Les délégués cantonaux du conseil départe-
• i mental se réunissent une dernière fois anjour-1 d'hui pour en finir avec la question desécoles.

Leur délibération sera probablement noli-
. fiée à la municipalité aujourd'hui même.

Un de nos confrères annonce que, si M. Ca-
simir-Périer e"ntre au ministère de l'intérieur,
M. Pascal, ancien préfet du Rhône et aujour-
d'hui conseiller d'Etat, serait très probable-
ment son chef de cabinet, en remplacement de
M. Calmon.

Les octrois de. la ville de Lyon ont rendu,
au 30 novembre de la présente année, la som-
me de 8,120,300 fr. 00 c, près d'un million de
plus qu'en 18G9.

Excellent résultat, qui est dû en grande
partie à l'Exposition.

Une remarque pleine d'intérêt.
M. Gun-iac, qui vient d'être nommé président

de la cour d'Alger, a, par le l'ait, échangé son
siège inamovible contre un siège amovible.

On sait, en effet, que les garanties de l'ina-
movibilité dont jouit la magistrature française
n'ont point été accordées à la magistrature en
Algérie.

. La nomination de M. Cuniac est considérée
comme un gage que ie régime exceptionnel
sotts lequel a vécu la magistrature algérienne
touche à sa fin.

La 48 chambre de la cotfe d'appel a confirmé
le jugement rendu par le tribunal de police
correctionnelle dans l'affaire Ghenon (fourni-
tures aux légions du Rhône).

Nous avons Fait connaître les débals de ce
procès, terminé par une condamnation à trois .
mois d'emprisonnement. Il y a, croyons-nous,
pourvoi eu cassation.

M. Ponet comparaissait hier encore devant
le tribunal de police correctionnelle, mais
cette fois en qualité de plaignant. A son 'tour,
il a intenté un procès en diffamation à M. Bal-
lue. Les deux parties ont plaidé elles-mêmes.

Le jugement a été renvoyé à huitaine.
! Cette affaire nous a rappelé un article,que j

M. Littré publiait naguère dans la Philosophie
positive sous ce titre : « La poutre et la
paille. "

M"19 Heine, libraire, avait refusé de vendre
le Guignol illustré. On s'en vengea par une
plaisanterie, fort inconvenante insérée à la
quatrième page du journal.

M"10 Heine a fait un procès en diffamation, ;
et le tribunal de police correctionnelle a pro- ',
nonce hier une condamnation à 5 jours de pri-
son, 100 fr. d'amende et 300 fr. de dommages-
intérêts.

Cette sévérité est d'un bon exemple, et cer-
tains petits journaux feront bien de profiter de
la leçon. J

Il serait possible qu'on distribuât bientôt '
aux actionnaires de l'Exposition la moitié de i
leur créance. ,

La combinaison dont il s'agit consisterait à
payer .50, 0/0 des dettes de la société, et de
donner pour le reste, des actions pour l'Expo-
sition de l'année prochaine.

Nous ne pouvons donner cette nouvelle ,
qu'avec la plus extrême réserve, les rensei- 
gnements que nous recevons à ce sujet man-
quent complètement de précision. |

Pour compléter les renseignements ci-des- <
sus nous apprenons de source certaine que «
des arrangements ont été signés hier chez un
notaire do Lyon pour assurer, au point de vue <
du capital, la prorogation de l'Exposition en J
1873, Les statuts de la nouvelle société ont s
été déposés à la suite de cette décision.

Cet événement est d'autant plus heureux
qu'il comporte en lui-même l'assurance que
la liquidation de l'ancienne société so fera 1
dans des conditions satisfautes pour tous ceux t
qui y sonUntéressés. t

Hier soir bonne représentation de Mignon.
Jamais M'm,s Chauveau, Chelli-Boulo, M. Fal-

chiéri et l'orchestre n'ont mieux marché.
Ce soir, la Juive, pour le 2" début de Mmo i

Léoni. L'indisposition de M"" Moreau ayant s
forcé la direction à lui accorder un congé, i
c'est Mme Lhôritier qui chantera llachel.

Bien que nous désirions pour M 11" Moreau
un prompt rétablissement, nous serions bien j
aise, pour nos oreilles, qu'elle laissât le plus f
longtemps possible place à M"8 Lhôritier, que
nous connaissons de longue date pour une r
chanteuse d'un grand mérite, pour une corné- t
tienne excellente et- pour une musicienne
achevée.

Nous ne savons encore l'effet que produira x
sur notre scène M"14 Lhéritier, mais nous ga- c
gérions bien que les Lyonnais vont être agréa- c
blement surpris.

Les jours se suivent et ne se ressemblent
pas, au théâtre. ^

Ces jours, M. Danguin gagnait contre son F
confrère, M. Boulot, un procès de 16,000 fr., j*
environ. .

Hier, le même M. Danguin était débouté de
l'action en résiliation et en dommages-inté- ,
rets qu'il avait formée contre M. Didier, son L

!- jeune premier comique.
La cause du procès était le refus de M. Di-

i. dier déjouer dans la même soirée que M. Go-
i- quelin. L'article 13 de son engagemnnt n'é-

tant pas discutable, le tribunal de commerce
a donné gain de cause à l'artiste contre son
directeur.

' > C'est demain soir, vendredi, comme on sait,
que M°" Ernst donne sa dernière audition

;" dans les beaux salons de l'hôtel Collet.
6 Mlle Besse de Larzes a bien voulu prêter son

concours à l'éminente lectrice, qui lira, pour
la première fois, différentes pages d'un ou-
vrage en ce moment sous presse : Pûmes fran-

l cuises d'une Alsacienne. <

e '—
Le spectacle-concert donné dimanche der-

e nier au théâtre Noël, à Yaise, au bénéfice des
Alsaciens-Lorrains, a produit une recette bru te
de 803 fr. 05

Le montant des frais s'élève à.. 273 30

j Reste net 529 fr. 75
qui ont été versés au comité d'Alsace et Lor--

- raine, rue Adélaïde-Perrin.
3 .

L'association métallurgique du département
3 du Ilhône, s'est définitivement constituée dans
I ses assemblées générales, en dale des 3 et 27
3 septembre derniers.

En suite de cette constitution, elle a procédé
à la nomination de la chambre syndicale, ainsi
composée, savoir :

3 Président : M. A. Duvergier, constructeur-méca-
nicien.

Vice-présidents : MM. J. Buffaud, constructeur-
mécanicien, de la maison Buffaud frères ;

î Y. Febvre, constructeur-chaudronnier.
5 . Trésorier : M. J. Fauché, fondeur en cuivre.
, Secrétaire : M. F. Barbier, constructeur-mécani-

cien de la maison Barbier frères.
Secrétaire-adjoint : M. V. Maiicey, constructeur-

mécanicien.
_ Membres : MM. J. Averly, constructeur-mécani-

cien de la maison Louis-Combe et Cie;
' J. Castanier, constructeur-mécanicien ;
1 P. Gabert, constructeur-mécanicien, de la mai- •

son Gabert frères;
0. Grenier, constructeu.'-chaudronnier de la ''

maison V. Chevalier et Grenier;
; ) S. Laprévots, fondeur en fonte de la maison Gi- ;
>!' godot et Laprévote;

E. Meu«ier, fabricant de grosse quincaillerie de I
la maison Mennier-Tillard frères, Bouchage :
et Cie; ]

J. Perrin, eosstrueteur-chaudronnier de la mai-
1 son Danto fils et Perrin ;
'• C. Randu, constructeur-chaudrounier.

Le siège de l'association est provisoirement
fixé dans les locaux de la société des sciences
industrielles de Lyon, 6, quai de Retz, où
toute la correspondance et les documents
concernant l'administration devront être
adressés. ]

Hier soir, à onze heures, M. H...., employé
au Crédit lyonnais, aperçut sur le quai de la "
Charité, étendue sur' un banc, une femme sans
mouvement.

Il s'approche : la face était tournée contre
le banc ; une jambe était pendante ; au-des- ;
sous, une mare de sang dans laquelle un rasoir
encere ouvert.

Quelques passants allèrent prévenir le com-
missaire de police qui vint immédiatement;
c'était une femme jeune encore .— environ «
vingt- cinq ans — vêtue assez proprement; t
la tète tranchée d'un coup vigoureux était j
presque séparée du tronc, et le sang maculait
son bonnet-linge ensanglanté. (

On ne remarquait cependant aucun désordre (
dans ses vêtements, ce qui ferait plus tôt croire i
à un suicide qu'à un crime. s

Le cadavre a été transporté à la Morgue, >
où une foule immense se pressait ce matin ; l
jusqu'à présent, cependant, on n'a aucun ren- l
seignement de nature à faire reconnaître la
victime. \

Un ouvrier qui faisait fonctionner hier à
l'Exposition le ventilateur de l'engin Vallée a r
eu la main gauche prise dans un engrenage \
qui lui a coupé quatre doigls. _

Ce malheureux était déjà estropié à la main j
droite : il a été transporté à l'Hôtel-Dieu. s

 t

On a arrêté hier soir sur Je quai de la Pêche-
rie un individu ivre qui rassemblait les pas-
sants en criant à tue-tête : « Vive FEmpe- *
reur. » ]

 .
 (

On a retrouvé dans le Rhône le cadavre de r
l'individu qui s'y était précipité avant-hier t
soir du bas-port de l'Avenue-du-Parc.

Des papiers trouvés sur lui l'ont fait recon- *J
naître pour un nommé Hugonnet, fils na- j
turel. c

e
Des malfaiteurs se sont introduits dans la

nuit de mardi à mercredi chez un boulanger .
de la place Reichtadt, et ont enlevé pour huit ^
cent francs deling« et de bijoux. 4

_________ . a
Les amateurs de viande de cheval sont pré- /j

venus que trois chevaux vendus par un pro- n
priôtaire de St-Clair, à un courtier en chevaux, a
sont soupçonnés d'être livrés à la consomma- E
tion depuis quelques jours. *

L'un de ces animaux est atteint du farcin. !!
MM. les hippophages, si le cœur vous en

dit...
. !

Quel plaisir peut-on bien trouver à tirer des
i- coups de revolver au milieu des rues ?
1- Hier soir, un individu qui s'est offert cette
!- fantaisie sur la place de Lyon a envoyé une
:e balle dans un café.
n La balle, tirée à hauteur d'homme, a cassé

une vitre, et après avoir sifflé aux oreilles des
consommateurs effrayés,est allée se loger dans

t, le mur.
n L'auteur de cette mauvaise plaisanterie s'est

esquivé avant qu'on ait eu le temps ni l'idée
n de l'arrêter. _____
r

Voilà la municipalité lvonnaise brouillée
;- avec M. Guigues de Champvans, préfet du

Gard, pour avoir voulu fournir un instituteur
laïque à la ville de Beaucaire. . . 

Laissons la parole au Gard républicain:

S Des citoyens voulant donner une- instruction
e primaire à leurs enfants eurent l'idée, il y a deux.
5 mois environ, de s'adresser aux autorités de Lyon
0 pour se procurer un instituteur de mérite.

M. le maire et le directeur des écoles de cette
~ ville répondirent avec empressement à la demande

qui leur était faite, et recommandèrent vivement
- aux intéressés M. G....

Celui-ci vint bientôt après à Beaucaire, et des
le premier npvsmbre adressa une lettre au préfet
du Gard pour lui déclarer, ainsi que l'exige la loi,

t qu'il avait l'intention d'ouvrir une école libre dans
g notre commune.
7 Aujourd'hui M. le préfet forme opposition à l'ou-

verture de cette école, daiis l'intérêt de la mo- <
. raie, et renvoie le jugement de cette opposition 
ï devant le conseil départemental qui doit se réunir
1 le G décembre courant.

Evidemment l'arrêté du préfet du Gard visel'ar-
ticle 28 paragraphe I e1'de la loi de 18.50, dont voici
la teneur : <

« Le recteur (le préfet, loi de 1854) soit d'office,
soit sur la plainte du procureur de la , République
ou du sous-préfet, peut former opposition à l'ou-
verture de l'école, dans l'intérêt des mœurs publi-
ques. »

Ainsi, M. le maire et M. de directeur des écoles
de Lyon recommandent, au point de vue de la mo-
ralité et du mérite, un instituteur à d'honorables

: citoyens, et le préfet du Gard attaque cette môme
moralité !

11 ne peut, en effet, . être question ici de fautes (

graves commises par cet instituteur dans l'exer-
cice de ses fonctions, et par conséquent de cen- (

t sure et de suspension, — l'application de ces (
peines disciplinaires regarderait incontestablement
le conseil' départemental du Rhône. — Non, ii '

". s'agit d'immoralité (article 30); c'est la seule cause J
i qui puisse autoriser un conseil départemental de
J l'instruction publique à frapper un instituteur j

libre d'une interdiction absolue.
La question est grave.
Qui se trompe, des autorités lyonnaises ou de ï

notre proconsul légitimiste ?

. ' 1

| M. ROCHON, coiffeur, rue Grenette, 34, \
, nous prie d'annoncer qu'il fera, dimanche et
\ lundi, 8 et 9 décembre, une exposition de ses

produits ainsi que de ceux des premières mai-
sons de Paris. Nous engageons nos lectrices à l

'' visiter cette exposition, elles y trouveront un c
assortiment des plus hautes nouveautés en (

; coiffures aussi gracieuses que variées. I

i

 Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé Rev&lesaère Du Barry de Londrese r\
Vendue maintenant en état torréfié elle n'exig. .
plus qu'une seule minute de cuisson.

— Tout malade trouve, pa 18 &once I\evales-
cière Du Barry, santé, énergie, appétit, bonne di- ^
gestion et bon sommeil. Elle guérit sans médecine, C
ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gas- I
tralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
nausées, renvois, vomissements, constipation,
diarrhée, dyssenterie. coliques, toux, asthme, '
étouffements, oppression, congestion, névrose, A
insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, phthi- (
sie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, }
voix, des bronches, vessie, foie, -reins, intestins,
muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures, y corn- *
pris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow,
Mme la marquise de Bréhan, etc., etc. t

Certificat N" 56,935. \

Barr (Bas-Rhin), 4 juin 1861. £
Monsieur, — La Revàlescière a agi sur moi> 1-

merveilleusement : mes forces reviennent et une
nouvelle vie m'anime, comme celle de la jeunesse, ç
Mon appétit, qui pendant plusieurs années a été
nul, est revenu admirablement, et la pression et 1
le serrement de ma tête, qui depuis quarante ans
s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmen- r
tent pins. . ^

DAVID RUIT, propriétaire.

Sîépôia à Lyon, Dorvault, pharmacie cen- J;
traie. Perissoud, épicier, 57 , rue Bourbon. Var- g
varande, épicier, rue de Lyon. Napoly frères, place
de Lyon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon, 48. .
Cherblanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo- Cl
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-
bet, Turre , épicier, le, rue Neuve; Girin, Ve-
ran, Chaumarat, Fayolle frères, Ârmandy. Bal-
kndrin et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens ;
J. Girard, épicier-herboriste, rue Qhaumais, 14 ;
Burband, épicier, rue Imbert-Colornès, 29, et
chez les pharmaciens et épiciers. — Dv BARRY Y
et G", 26, place Vendôme, Paris. g

Six fois plus nourrissante que la viande, sans t)
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé- g
iecines. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; _a
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les a

Biscuits de Revàlescière qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La is
Re-mlescière chocolatée rend appétit, diges-tion, sora- J
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et i
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois .
mieux que la viande et que Je chocolat ordinaire j^
sans échauffer, — En boites de 12 tasaes, 2 fr. 25; tl
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 16 c. la tasse. — A
Envsi contra bon de poste.

S

IIRH 1 il!
S Décembre. — S Jbe«re» «te «o3r.

Versailles, 5 décembre, 4 h. 22.
1 Les bureaux ont élu la commission

de trente membres pour les réformes
constitutionnelles.

La commission est composée de dix-
neuf (19) députés des fractions de -la
droite et de onze (II) de la gauebe.

TOTAL : 380 vôrx obtenues par la
droite et 334 pour la gauebe.

DEPECHES PARTICULIERES
Du JOURNALIDE LYON

Versailles, 5 décembre, 3 heures.

L'élection des commissaires paraît
devoir être défavorable au gouverne-
ment.

La droite aurait deux tiers des voix.
Le résulttat olïiciel n'est pas encore

connu; je vous le télégrapbierai im-
médiatement.

iPîiW i uniDM MM HP m 1111
6 Décembre. — 7 fe«mi*«@ «Je* «aaïàia»

Paris, 5 décembre.

L'Assemblée continue la discussion
du -budget.

M. le président donne locture d'un
décret de M. Thiers conférant à deux
conseillers d'Etat en service extraordi-
naire le soin de défendre le ministère de
l'intérieur devant l'Assemblée.

Adoption du budget du ministère de
l'agriculture.

Adoption des articles 1, 2 et 4 du bud
get du ministère de la justice.

M. Dufaure se prononce pour le sys-
tème des réductions successives, et ap-
puie les conclusions de la commis-
sion.

La séance est levée.
Les discours prononcés dans les bu-

reaux par les candidats de la droite in-
diquent l'esprit de concilation de la
droite, qui se maintient sur le terrain de
la responsabilité ministérielle , mais
avec des dispositions conciliantes.

La commission Dufaure élue par les
bureaux est composée de MM. Batbie,
Tbèry, Delacour, comte Duchàtel, Mar-
cel Barthe, d'Haussonviilè, Ricard, Du-
clerc, de Fourtou, Martel (Pas-de-Calais),
Arago, Bertauld, de La Bassetière, Sa-
case, Fournier, de Larcy, d'Audiffret-
Pasquier, de Gumont, duc Decaze, de
Bouille, Lucien Brun, L'Ebraly, de La-
combe, Amédée Lefèvre-Pontalis, Gri-
vart, Deseiliigny, Ernoul, Baze, Albert
Grévy, Max Richard. Total : 19 mem-
bres de droite, élus par 361 voix ; 11
membres de gauche, élus par 338.

Dans le premier bureau, M. Batbie a
terminé son discours par ces mots : Il
y a ici des adversaires, mais non pas
des ennemis du président de la Répu-
blique.

Les discours qui ont été prononcés
dans le onzième bureau indiquent l' es-
prit -de conciliation.

Dans le quatrième bureau, M. Dufaure ,
rappelle que, suivant ie dernier alinéa
du message, le gouvernement ne propo-
sera rien, mais dira son avis si l'Assem-
blée croit devoir opérer quelques réfor- ,
mes constitutionnelles.

M. Thiers est venu à Paris aujour- '
d'hui. ]

Bourse, ferme.

Paris,. 6 décembre." ' .

Le Journal des Débats dit :
« La première impression, après le

vote des bureaux, a été vive ; mais, après i
examen, on croit que les choses se re- '
trouvent remises dans l'état où elles
étaient le lendemain de la nomination
delà commission de Kerdrel.
_ Le Siècle est persuadé que la seule
issue de la situation est la dissolution
de l'Assemblée ; il prend l'initiative
d une pétition dans ee sens ; le môme 5
journal dit qu'il ne faut pas attacher î
trop d'importance au vote d'hier qui
était prévu. '

Marseille, 5 décembre.

A la suite des pluies torrentielles, la

crue du Rhône était de cinq mètres,
hier, à Arles, mais il a diminné aujour-
d'hui. '. "".

Plusieurs journaux de la localité si-
gnalent divers sinistres maritimes sur
les côtes du Languedoc.

En Provence un trois-rflats français
de nom inconnu paraissait en perdition
devant le delta du Rhône.

1 Le remorqueur marseillais Moho est
s parti pour le secourir.

Bilan de la Banque,

i Augmentation :

Encaisse, 3/5 million,
i Portefeuille, 1.3 -J/5 millions.

Avances sur lingots, 1/6 million.
Circulation, 14 1/5 millions.
Comptes courants, 18 3/5 millions.

Diminution :

Trésor, 19 2/5 millions.

t BOUBSE DE PA2LI8
DU 5 ni:CRÏIBRB

DÉPÈCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
, -^_^.___»» HAUSSE | BAISSE

COMPTANT D'HIER B'AUJOUR. i

' 3 ©/©.... 52 75 52 95 . 20 i . . .
4 1/8 •/•• 7" 50 7f) 2r' . .. ! . 25

. S% 1872. 85 55 85 70 . 15 I . ..

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉ3RAPHIQUE)

Paris, le 5 Décembre 1872.

MLÉC VATWTTRQ PREMIER DERNIER
CLÔTURE vA^ûun» C0UR3 G0Das

52 97 3 0/0 Français 53 . . 53 15
83 40 5 0/0 Libéré (1871)... 83 42 83 52
85 75 5 0/0 Emprunt (1872). 85 77 85 85
68 25 5 0/0 Italien 68 15 68 15

4560 . Banque de Francs. .. . 4590 ..4585 ..
845 . . Foncier estampillé . . . 850 . . 845 , .
415 .. Crédit Mobilier 416 .. 417 ..
695.. Crédit Lyonnais 693.. 690..
562.. Société Générale 565.. 562..
500.. Mobilier Espagnol.... 500.. 508..
807 .. Orléans 807 ..807 .
972 .. Nord 975 .. 975 . .
827 . . Paris à Lyon et Médit 827 . . 826 . .
805 . . Autrichiens estâmp. . . 802 . . 801 . .
... . . Autrichiens nouveaux
461 .. Lombards 465 .. 465 ..
407 .. Suez 407 .. 408 . .
362 .. Délégations 363 .. 366 ..
91 3/4 Consolidés à Londres. [92 6/8 91 6/8

SPECTACLES DO 6 DÉCE1BBE
GRAND-THÉÂTRE

L'OIIURE, opéra comique en 3 actes.
UN COUP D'ÉVENTAIL, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 1/2.

THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS. COURS MORAND .
HÉLOÏSE ET ABÉLARD, opéra-comique-bouffe, en 3 a.

On commencera à 7 heures 3/4.

THEATRE BU GYlflASE, QUAI SÂINT-ÂNTQIftË
SÉRAFHINE, csmédie en 5 actes.
LES PETITS PÉCHÉS DE GRAND'MAMAN. vaudeville en 1 a.

On commencera à 7 heures 1/2

ByiLEÏIl lETEOBÛLOSIiOE
dw S deeetxalbre

PAR BOULADE, ING.-OPTIGIEK

THERMOMÈTRE |rasS3K>N| ÉTAT ". VENT
minima J maxima jbaromèt. I du. éïel à 7 h. au ja

— I A. MIDI j — I — j 1_

+ 5» j 4- 6» ) Ô743 'nuageux N-0

Hauteur de la Saône au-dessus de l'êtiage. . 4 .60
Sa température -i-7o

Hauteur du Rhône au-dessus de l'êtiage. . . 1.10
Sa température -f.8»

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 30
 novembre ....„ 0,049

SITUATION OÉNÈRALE.

Le centre de dépression est près de Livourne.
Lèvent souffle du N-0 sur les côtes de France.
Les mers sont grosses à Antibes et dans la Man-
che ; houleuse à Marseille et à Toulon. Cannes et
Nice, prairies inondées; le 3, à Cannes, grêlons de
la grosse.ur d'une noix.

Le baromètre est monté de 13mil à Lyon, depuis
hier.

IMPRIMERIE H. STORtlK,

.KUE DE L'HOTEL-BE-YILLE, 78. — LYON.
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AMORCES LEGALES, JUMCIAIRE§ ETT A¥ïS DItERH

Etude de M« A.ROMBAU, avoué
Lyon, plaec des Terreaux,

auraéro 2.

VENTE

lj" expropriation, en l'audience
** criées du tribunal civil daJ
) 0n, en douze lots, avec eachero

gênerai»,

D'IMMEUBLES
j uel a "v ilieurbanne, grande-rue
J*.^harponnes, 6, 8 et 10, dé-
SÏ i=r la communauté avant
, '«e entra Hugues Berjoii et,
Antoinette Torce, son épou«.

Adjudication au samedi quatre

trsiVf-"1' 1 lmit cent soixante-
'' e, a midi.

CaHJ'aits et procédure.

4Sd
e
eUUeStl'oursui¥icà H

rie _ri!
an
^9-¥ arie Boiron, veuve

len,(,n!."
ADtom& Volo2an,actuel-

rte Xi V n USQ en secoli(les noces
PW/oT' IVt .d?meurant à Lvon,
L^9 la Miséricorde, i.

non, ? dame aSis?ant en son
'éeip^

 S
T°

nnel et C01ï"»e tufice
lo* ^u-Marîe-Gabriel Vo-
larennAt j , mineur, et aussi ù

lut«ur d ];?P°U?e' Pt coinme co"
2

 u' audit mmeur;

** JeanT
Ue Morillon - veuve

tière 'cu:
Benoit

 Brouiller , ren-

Wam^
e
e;

a
'
tàLyou

'P'acïde

•«I ït*ÎT
 e

'a son 110m perion-

«awir. "roailler, SOn fils mi-

^miSli^i
 0nt fait élection de

t? les étud,.
C01

1
ltt;tuli0u

 d'avoué
a°^au ,

 e
 ^ P«' sonne de Me

'
 a

^0l,e Prés le tribunal
i

civil de Lyon, y demeurant, place
des Terreaux, z.

Contre, :
L. Antoinette Torce, veuve de

Hugues * Berjon, en son vivant
propriétaire, demeurant à Vil-
leurbanne, grande rue _des Char-
pente, 8, elle propriétaire, de-
meurant au même lieu.

' Laquelle fait élection d« demi- j
cile et constitution d'avoué en les
étude et personne de Me Antonio
Trillai, avoué près le tribunal ci-
vil de Lyon, y demeurant, place
du Clunge, 2.

2. M. Colard, commis-gretiier
au tribunal civil de Lyon, pris en
qualité de curateur à la succes-
sion vacante de Hugues Bsrjon
sus-nommé fonctions auxquelles
il a été nommé par jugement du
tribunal civil de Lyon, du huit
JL'ilet mil huit cent soixante-

douze. , ,
Lequel * fait élection de domi-

cile et constitution d'avoué en les >
étude et personne de Me Henri j
Laselve. avoué près le tribunal )
civil de Lyon, y demeurant, rue J
de Lyon, 63.

En vertu: . . |
1. D'un procès-verbal de saisie

réelle dos immeubles ci-après dé-
crits, drossé par lïégnier. huis-
sier à Lvon, lo vingt-sept, janvier
mil huit cent soiiante-neuf, en- I
registre, dénoncé et transciit au |
bureau de- hypothèques de Lyon, j
le seize février suivant, volume ,
16ô, numéro 2i>.

2. D'un lugement rendu par te j
tribunal civil de Lyon, le quinze |
mai mil huit cent soixante-neut, j
lequel admet l'intcrveiilion des,
héritiers Bioaillifr en là présento :
poursuite,

3. D'un jugem'entdu même tri-
bunal, en date du trente août mil
huit cent soixante-douze, qui or-
donne la reprise de la poursuite
contre la succession de Hugues
Berjon, et la vente des immeu-
bles en donze lets, composés
comme ûi»ttpfès.

4. D'un jugement du mêine
'tribunal du neuf novembre mil
huit cent soixante - douze , qui
donne acte de la lecture du cahier
des charges et fixe l'adjudication
au quatre janvier prochain.

Désignation des immeubles.
Les immeubles à vendre sont

situés en la commune de Villeur-
banne, près Lyon, grande rue des
Charpennes, G, 8 et 10, arrondis-
sement de Lyon, département du
Rhône.

' Ils comprennent :
Premier lot.

1. Une grande maison située
grande rue des Charpennes, G, et
8, entièrement construite en.rtjar

i eonnerie, ayant cave's voûtées,
I rez-aM-chaussée et trois étages

j aveegieiïitr*-
Elle est desssi-vid put u.j large

| escalier en pierres garni de ram-
pes en fer.

Sa façade sur la rue est percée
au rez- de -chaussée de quatre
l'randes ouvertures avec devan-

| tures eu bois dur, et de quatre
i fenêtres à chaque èt^ae, *»Ue j
| maison formant l'article 1er de la

i saisie. .... ...
2. Une partie du hangar situé

i deiviira )a .raison qui vient d'être
j décrite. Ce hangar,' eonsfcruîi eu :
jplotets et bois est recouvert en
! tuiles creuses. Il forme l'article |
1 2 de la saisie.

Qa lut & timté »» »M'd Pai'

une ligne perpendiculaire à la rue
Projetée, partant d'un point placé
à Miigt-trois mètres cinquante
centimètres de l'angle sud-ouest
de la grande maison, au midi, par
la rue des Charpennes, sur une
étendue de vingt mètres, à l'est
par les jardin et bâtiment du
deuxième lot; à l'ouest par la pro-
priété Q-ubian,

11 a une superficie da trels ares
quatre-vingt-dix centiares.

Mise à prix 15,000 fr.
Deuxième lot.

Une parcelle de terrain cultivé
en jardin, avec hangar adossé au
bâtiment du lot numéro trois 1
confinée au midi par la rus des
Charpennes sur une longueur de
treize mètres cinquante centimè-
tres, à l'est par l'alignement da la
rue Projetée, devant avoir une
largeur de huit mètres, et au nord
par les bâtiments et cour du troi-
sième lot suruiie longueurde treize
mètres,- à l'ouest par le premier
lot sur une iougtinur uu-lieuf
mètres.

Il a une superficie de deux ares
trente centiares,

Mise h n?l?.. :;: 1,000 fr.
Troisième lot'.

i« Le surplus du hangar dési- j
gné eu l'article deux de la saisie j
et dont une partie a été commise I
dans le premier lot;

2:; Une maison d'habitation,
située dans ki aoiy, Goasiruite èiir
fièrement en maçonnerie, avant
caves voûtées , rez-de-chaussée,
deux étages et greniers, desservie
par un escalier en pienes, garni j
de rampes en rèr. esti fkçtde priu- •
cipale, située dans la cour, est
percée au rcz-de-cham'sée d'une |
porte et de deux croisées, et de j

• i

trois croisées à chaque étage. Elle
forme l'article quatre de 'la sai-
sie;

3° fUne grande construction en
maçonnerie et pisé, située dans la
cour en face de la maison qui pré-
cède, ayant seulement rez-de-
chaussée et un étage au-dessus
desservi par un escalier en bois.
Cette GonstruQticn à une laçade
sur la cour et une autre sur la' rue
Projetée; elle est percée de diver-
ses ouvertures de portes et croi-
sées ; une partie est disposée en
ateliers et appartements, une au-
tre partie est dispose pour 'é'eurie.

Pjhe forme l'article cinq de la
saisie.

Ce lot est limité. : au nord, par
une ligne perpendiculaire à la rue
Projetée, partant d'un point placé
à vingt-cinq mètres cinquante
centimèti'ss de la ligne qui limite
le premier lot ; au midi, par les
premier et deuxième lots ; à l'est,
par la rue Projetée, sur une lon-
guem de vingt-six 'mitres Cli-
quante centimètres ; à l'ouest, par
la propriété Gubian. Il a une su-
perficie de huit ares.

Mise à prix ; 6,000 fr.
Quatrième .ot.

En bâtiment en maçonnerie,
| n'ayant qu'un seul étage et un
l hangar eu pisé et bois, décrits
j dans les articles 4 et 6 de la sai-
I sie. Ce bâtiment et ce hangar
i cauvppts e_. tujjgs creusa ç\, ^dos-

i ses aux divers bâtiments du troi-
sième lot.

Ensemble :
Une cour leur faisant suite au

j nai:d, &t ùyunt puits et pompa en
 bois.

Ce lot est confiné : au nord, (
I par pne Iiguç perpendiculaire à

la rue Projetée, partant d'un point r
placé à vingt-neuf mètres de la v
ligne qui limite lo troisième lot; 1
à l'est, par la rue Projetée, devant p
avoir huit mètres de largeur ; au h
midi, par le troisième lot,- sur t;
une longueur de trente mètres; à v
l'ouest, par la propriété Gubian ; p
il a une superficie de huit ares
cinquante centiare». . a

Mise à prix : G,000 fr.
Cinquième lot.

1* Une petite maison ayant
façade sur la grande rue * des l<
Gharsennég, sur laquelle elle porte li
le qs 10, construite en briques et E
pisé, ayant rez-de-chaussée et à
premier é.age, toit à deux pentes, ç
couvert en tuiles creuses. a

Ensemble : p
Une petite construction en bois h

et briques, n'ayant qu'un rez-de- P
chaussée et contiguë à la maison
qui .recède, la tout formant les a
articles 7 et 8 de la saisie.

2. Le terrain enmprjs dans le»
limites qui suivent :

Ce lot est confiné au midi par le
la rue des Charpennes, sur une îr
longueur de vingt-six mètres ; à l'i
l'ouest par la rue Projette, devant P
avoir huit mètres 'de largeur  au tr
nord par une ligne perpendicu- p:
laire à la rue Proje'tée, partant u
d'un point placé a trente-deux ri
mètres quarante-cinq centimètres pi
sur le côté *st de la rue Proiej.ee cl
à partir- do la rue de» Gnàrpen-
nes; à l'est par la propriété Pru- ai
dhon.

Il a une superficie do sept ares
quatre-vingt-quatre centiares.

Mise à prix._ 4,oWfr. jp
Sixième, lot. _',

Un terrain confiné au sud par î'
le cinquième lot; à l'ouest par la! ii

i ' ' " \

rue Projetée, sur une longueurde
vingt-sept mètres à partir de la
limite du lot précédent; au nord
par une ligne perpendiculaire à
la rue Projetée , et tracée à l'ex-
trémité nord de cette longueur de
vingt-sept mètres; à l'est par la
propriété Prudhon,

Ce lot aune superficie de sept
ares soixante-quatorze centiares.

Mise à prix 1,000 fr.
Septième lot,

Un terrain confiné au sud par
le sixième lot ; au nord par une
ligne perpendiculaire à la rue
Projetée, partant d'un point placé
a vingt-huit mètres cinquante
centimètres de la ligne qui limite
au nord le sixième lot ; à l'ouest
par l'alignement do la rue Pro-
jetés ; à l'est par la propriété
Prudhon.

Ce lot a une superficie de huit
ares soixante-dix-sept centiares

Mise à. prix,.,... 1,000 fr.
Huitième lot.

Un terrain confiné : au sud par
le quatrième lot et le prolonge-
ment de la clôture de ce lot; à
l'est par l'alignement de la rue
Projetée, devant avoir huit mè-
tres de largeur; à l'ouest, par la
propriété Rolland; au nord, par
une ligne perpendiculaire à la
rue Projetée et partant d'un
point placé à vinj;t-sept mètres,
de la limite du quatrième lot.

Ce lot a une superficie de dix
ares soixante centiares.

Mise à prix.. 1,000 fr.
Neuvième ]o\.

Un terrain confiné : au midi
par le septième lot; à l'ouest par

I Malignement da la rue Projetée; à
l'est par la propriété Prudhon; au
nord, par un» ligp,e perpendicu-

[

laire à la rue Projetée et partant
d'un point placé à trente mètres
de la limite du septième lot.

Ce lot a une superficie de neuf
ares quatre-vingt-dix centiares.

Mise à prix... 1,000 fr.
Dixième, lot.

. Un terrain confiné : au midi
par le huitième lot; à l'est par l'a-
lignement de la rue Projetée ; à
l'ouest par la propriété Rolland;
au nord par une ligne perpendi-
culaire à la rue Projetée, partant
d'un point placé à vîngt-'sept mè-
tres de la limite du huitième lot.

Ce lot a une superficie de dix
ares quarante, centiares.

Mise à prix... 1,000 fr.
Onzième lot.

Un terrain confiné au midi par
le neuvième lot, à l'ouest par la
me Projetée; à l'est par la pro-
priété Prudhon; au nord parle
fossé séparant ce lot de la pro-
priété des Hospices.

_ Il a une superficie de dix ares
cinquante-cinq centiares.

Mise à prix 500 fr.
Deuxième lot

Un terrain confiné au midi par
le dixième lot, à l'ouest par la pro-
priété Rolland, à l'est par l'ali-
gnement de la rue Projetée, au
nord par le fossé séparant ee lot
de la propriété des Hospices.

Il a une superficie de onze ares.
Mise à prix 500 fr.
Il y aura une enchère générale

sur tous les lots réunis.
OBSERVATION

La rue Projetée, qui ahuit mè-
tres de largeur dans toute son
étendue, prend son entrée au
midi par la nia des Charpennes
et sa dirige au nord jusqu'à la
propiiété des Hospices, en s'ali-

t gnant à l'ouest sur les façades Est
s ies maisons des troisième et qua-

trième lots.
f Cette rue sera commune entre

tous les adjudicataires, celui du
premier lot excepté.

En conséquence, après l'accom-
i plissement des formalités pres-
- crites par la loi, les immeubles
i dont la désignation précède seront
; vendus en douze lots séparés.
- mais avec enchère générale sur les
t douze lots réunis, en l'audience des
- criées du tribunal civil de Lyon,
. séant en cette ville, au palais dé
c justice, quai de l'Archevêché, la

samedi quatre janvier mil huit
cent soixante-treize, à midi pré- .
cis, et adjugés au profit des plus

r hauts miséurs et derniers enché-
i risseurs, sur les mises à prix cî-
- dessus indiquées, fixées par le
i jugement du trente août mil huit
- cent soixante-douze.

PUROB DES HYPOTHÈQUES LÉGALES

; Il est déclaré que tous ceux du
chef desquels il pourrait être pris
sur les immeubles à vendre des
inscriptions pour raison d'hypo-

" thèques légales, devront requérir
- ces inscriptions avant la trans-
- cription de la sentence d'adjudi-
t cation, au bureau de» hypothè-
: ques de Lyon, conformément à

l'article 696 du code de procédure
. civile; passé ce délai, ils seront

déchus de tous droits sur les im-
i meubles sus-désignés.

Pour extrait :

M , SiS?éJ RO5'BAU, avoué.
i\ota. — S adresser pour les

J renseignements, à M« Rombau,
i Inllat et Laselve, avoués à Lyon
; et, pour voir le cahier des char-
i ges au greffe du tribunal civil do
 Lyon, ou il est déposé. 4630
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Etude de Me ROBIN, avoué à
Lyon, rue de l'IIotel-de- Ville,
n» 74.

VENTE

par expropriation forcée, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon,

D'UN TERRAIN
situé à Lyon, à l'angle des rues
Dumenge et du Pavillon, et des
constructions qui y sont élevées,
saisis sur les consorts Belay.

Adjudication au samedi quatre
janvier mil huit cent soixante-
treize.

Désignation des immeubles
à vendre.

Ils consistent en un emplace-
ment de terrain sis à Lyon, sec-
tion de la' Croix-Rousse, à l'angle
des rues Dumenge et du Pavillon,
de la contenance totaie d'environ
trois cent soixante-dix mètres
carrés, confiné : au nord, par la
rue Dumenge; au matin, par la
maison Dupuis ; au midi , par
maison et cour Drénard-Delor-
mas; au soir, par la rue du Pavil-
lon.

Sur ce terrain et faisant plus
spécialement l'angle des rues Du-
menge et du Pavillon est élevée
une petite construction en pisé,
ayant un rez-de-chaussée et pre-
mier étage, percée sur la rue Du-
menge où elle porte le numéro
16 de- deux ouvertures pour bou-
tique et da trois croisées à l'étage
supérieur et percée sur la rue du
Pavillon d'une ouverture pour
boutique et d'une croisée à l'étage
supérieur.

Il existe aussi sur ce terrain et
sur le côté de la rue Dumenge
deux hangars en planches servant
d écurie d'entrapot, la porte don-
nant accès à ces hangars porte le
numéro 14.

Sur la rue du Pavillon, il existe
aussi des hangars eu planches
pétant le numéro 8.

Ces nsmeubles sont situés à
hym, dans le quatrième arron-
dissement municipal, quatrième
canton de la justice de paix, dé-
partement du Rhône.

Ils sont imposés sur le registre
de la matrice cadastrale de la
ville de Lyon, section de la Groix-
fLÏipusse, pour un revenu de cent
an francs viogt-un centimes, et
pour une contenance d'environ
trois ares soixante centiares.

ffoms et qualités d»s parties.

Cette vente est poursuivie à la
réquête de monsieur Claude Piil-
lïgniéu, propriétaire rentier, de-
meurant à Vi!lefra;>cû«-snr-Saô-
ne, lequel a fait et oû^naa de
faire élection de domicile et con-
stitution d'avoué en l'étude et i&
personne de M° Robin, licencie en
droit, avoué près le tribunal civil
de Lyon où il demeure rue de
l'Hôtel-de- Ville, 74.

Contre :  .
1* Mademoiselle Marie Belay,

t&illeuse-lingère , demeurant à
Lyon, nie du Pavillon, 14;

2° Mademoiselle Hélène Belay,
aussi taiileuse-iingère, demeurant
à Lyon, rue du Pavillon, 14 ;

3° Monsieur Pierre Belay, alié-
né, résidant à l'hospice de l'Anti-
quaille à Lyon, représenté par
monsieur Faye, juge au tribunal
civil de Lvon, y demeurant, rue
du Plat, 10, pris en qualité de tu-
teur des aliénés, . non interdits.

Tous solidaires, pris tant en
feur jpompersonel que comme hé-
ritiers de Françoise. Rully, veuve
di Ciaude-Siarie Belay, leur mère
décédée, et lesquels n'ont pas con-
stitué avoué.

Ensuite :' . .
Jo D'un procès-verbal de ssgisie

réelle en date du onze septembre
dernier du ministère de l'huissier
Astier, dûment enregistré et dé-
noncé, ie treize dudit mois par
«ploit dudit huissier, ces deux
a'e&g transcrits au bureau des hy-
pothèques de Lyon, le vingt du
même mois de septembre.dernier,
vol. 184; n»?.

2° D'un jugement rendu par la
troisième chambre du tribunal ci-
vil de Lyon, en date du neuf no-
vembre mil huit cent soixante-
douze, enregistré, lequel donne j
acte à M» Robin, avoue poursui- i

_ vant, de la lecture et publication
du cahier des charges et fixe l'ad-
judication de l'immeuble ci-des-
sus désigné au quatre janvier pro-
chain. .

J Eh conséquence, et après l'a-c- .
 complissement des formalités lé-

gales, l'immeuble dont la dési-
gnation précède sera mis en vente

\ au enchères publiques, en l'au-
5 : dience des criées du tribunal ci-
'> vil de Lyon, du samedi quatre
> janvier mil huit cent soixante-

treize, à l'heure de midi, et adju-
; gé au profit du plus haut miseur
" et dernier enchérisseur, au par-

dessus de la mise à prix oflerte
par le poursuivant, outre les char-
ges , de quatre mille francs ,
ci, 4,000 fr.

Purges d'hypothèques légales.

'' Il est en outre, déclaré que tous
1 ceux du chef desquels il pourrait
1 être pris inscription pour raison
' d'hypothèques légales, sur les im-
1 meubles mis en vente, devront
1 requérir cette inscription avant la

transcription du jugement d'ad-
judication , sous peine de dé-
chéance.

Signé : A. ROBIN", avoué.

[ N. B. — Pour plus amples ren-
seignements, s'adresser à Me Ro-
bin, avoué poursuivant, et pour
voir le cahier des charges, an
greffe du tribunal civil de Lyon,
où il est déposé. 4640

Etude de Me RUBY, avoué à
Lyon, rue Centrale, 31.

Verte par iiciîaîiûH
En l'audience des criées du tri-

bunal civil de Lyon, au Palais-de-
Justice, place de Roanne.

En un seul lot,

O'OIE PR0PBIÉTÉ
Comprenant bâtiments, cours,

aisances, pièces d'eau et jardin.
Le tout d'un seul tellement,

ayant une superficie totale de
seize ares trente-quatre centiares.

Sise sur la commune de Tassin,
lieu du Pont-d'Alaï (Rhône). '

Dépendant de la succession de
M. Jean-Fleury Beaujplih.
Mise à prix 3,000 fr. ;

Adjudication le samedi vingt
et un décembre mil huit cent soi-
xante-douze, à midi.

Cette vente est poursuivie à la
requête de messieurs Blussaud,
Bellon et Lacroix, négociants, de- (
meurant à Lyon, quai Saint-Vin- (
cent, 59, lesquels ont fait élec- (
tion de domicile en l'étude et ,
constitution d'avoué en la per- '
sonne de Me Ruby, avoué près J
le tribunal civil de Lyon, y de-
meurant, rue Centrale, 31.
"' Contre monsieur Pierre Mazard,
tuilier, demeurant à Tassin, lieu
du ponM.'Âlaï, pris eg qualité de
tuteur de la mineure Nicole Ma-
zard, sa fiile,issue de son mariage
avec défunte Etienuette Beaujo- (

Lequel a fait élection 'de domi-
cile en l'étude et constitution d'a-
voué. en la personne de Me Tril-
lat , avoué près le tribunal civil
de Lyon, y demeurant, place du i
Change, 2.

Et madame Marie-Anne Beau- _
jolin, épouse "de M. L§g.Qin])e, '
boulanger, demeurant à Lyon, ci.
devant rue Moncey, actuellement 
rue Mercière. _

Laquelle fait élection de domi-f
cile et constitution d'avoué en ia
psrgonne de Me Larrivé, avoué à
Lyon, me Mercière, 34; ,

Et monsieur Antoine Lacombe, ,
boulanger, demeurant à Tagsm, j
lieu de la Demi-Lune, mis en ;
cause pour autoriser et assister
gon épouse Anne-Marie Beaujo-
lin, et aussi en qualité de subrogé- ,
tuteur de la mineure Nicolje Ma- j
zard, . , , _

Lequel n a pas constitue avoue,
quoique réassigné,

En présence le monsieur FJeury ,
Martinet, fabricant de poterie, % t
meurant à La Demi -Lune, pris '
en sa qualité de de subrogé-tu-
teur ad hoc de la mineure Nicole
Mazard, nommé à ces fonctions s
par délibération du conseil de _

j famille en date du fouit février _
1 dernier, i

Dûment appelé à la vente, le-
quel n'a pas constitué avoué.

En exécution d'un jugement
contradictoi-rement rendu entre
les parties par le tribunal civil de
Lyon , troisième chambre , le
trente-un août mil huit cent soi-
xante-douze, enregistré, expédié,
notifié et signifié. 

Désignation des biens à vendre.

Ils se composent d'une petite
propriété de la contenance d'en-
viron seize ares trente-quatre
centiares, sise sur la commune
de Tassin , lieu du Pont-d'Alaï
(Rhône).

Elle comprend maison d'habi-
tation , cour, écurie , aisances ,
puits, pièce d'eau et un jardin
contigu.

Elle est confinée au nord, par
la portion du sol et les bâtiments
soumis à l'option de monsieur
Mazard, au levant, par propriété
Mazard, un ruisseau entre deux,
au midi, par propriété Brosse,
Rey, Combrist et Blanc, et à l'oc-
cident, par la route tendant de
Lyon à Bordeaux.

En conséquence, après l'accom-
plissement des formalités voulues
par la loi, les immeubles sus-dé-
signés seient vendus en un seul
lot, en l'audience des criées du
tribunal Civil de Lyon, au palais
de justice, place de Roanne, le
samedi vingt-un décembre mil
huit cent soixante-douze, à midi,
et adjugé au plus offrant et der-
nier enchérisseur, au par-dessus
de la mise à prix de trois mille .
francs, fixée par le jugement du
trente-un août dernier, ci. 3,000 f.

Outre les clauses et conditions
du cahier des charges.

A. RUBY. I

Nota. — Pour les renseigne- I !
ments, s'adresser à Mes Ruby, '
ïrillat et Larrivé, avoués, et pour 1
voir le cahier des charges , au '
greffe du tribudal civil de Lyon,
où il est déposé. 4639 i

. i

Etude de Me Auguste RUBY, I
avoué à Lyon, rue Centrale,,31. =

VESTE \
par expropriation, en l'audience (
des .criées du tribunal civil de .
Lyon, au palais de justice, place j
de Roanne, en cinq lots séparés, '
sans enchère générale,

D 'isfirarsiiri! rc slÉIfituoLtd !
comprenant maison d'habitation, t
cour, caves, remises, terres, prés j
et vignes, sis sur la commune de j
Savigny., lieu dit de Bigot et
Moyet, canton de l'Arbresle, ar-
rondissement de Lyon (Rhône). l_

Mises à prix :
Premier lot 6,000 fr. c.
Deuxième lot. 1,500
Troisième lot... . 2,000
Quatrième lot 2,500
Cinquième lot. s •-. • 2,0(10
Adjudication au samedi qua- 1

torze" décembre mil_ huit cent ,_.
soixante-douze, à midi. .

Pour extrait :
A.'RlJBY'. _

Nota, ^r Pour }ps renseigne- q
ments, s'adresser à Me Ruby, e
avoué, et pour voir le cahier des g
charges, au greffe du tribunal ci-
vil de Lyon, où il. est déposé. t

4635 r

Etude de M« A. RUBY, avoué à {
Lyon, rue Centrale, 31. v

par expropriation en l'audience =
des criées du tribunal civil de ,
Lyon, au palais de justice, place
de Roanne, en un seul, lot, '

D'UNE MAISON '
avec cour, terrasse et jardin, si- j-
{uée à Gatui-re, lieu de Cifire, ter- j
ritoire de ia plaine de la Caille. j

Mise à prix ... 12,000 fr. j
Adjudication au samedi qua- E

torzè décembre mil huit cent
soixante-douze, a midi.

Signé, Â. RÏÏBV. _
Nota. —S'adresser pour les ren- s

geignements à Me Ruby, avoué et h
pour voir le cahier des charges au d
greffe du tribunal civil de Lyon,
gi} jl est déposé. 4636 ç

 Etude de Me Charles DIDIER, i
avoué à Lyon, place de Lyon,

t numéro 53.
3 Suivant sentence tranchée en
i l'audience des criées du tribunal
; civil do Lyon, le vingt-quatre

aoûtmil huit cent soixante-douze,
' enregistrée et transcrite au bu-

reau des hypothèques de Lyon,
les dames Isabelle Derussy, Lau-

_, renée Champagne etMarie Gerin,
'_ toutes .trois propriétaires, demeu-
„ rant à Lyon, rue Pierre Dupont,
j ac juérant indivisément et au pro-
j fit de la survivante des trois, sont

demeurées adjudicataires moyen-
nantie piix de cent-six mille deux
cent vingt-cinq francs outre char-

j ges de partie d'une vaste propriété
de produit et d'agrément, située à

r Lyon, quartier des Chartreux et

B prenant sa principale entrée ruo

r Pierre-Dupont, numéro 28.

» Cette propriété se compose
d'une maison de maître compre-

\ nant, outre l'habitation propre-
- ment dite, écurie, remise, fenil
; et cabinet de bains; puits à eau

claire, source vive, pièces d'eau et
- serre chaude. Au devant de la
s maison est une vaste salle d'om-
- brage formant, terrasse ; à côté
1 de la maison se trouvent un j'ar-
i din d'agrément et un bois anglais.
; La partie inférieure de cette pro-
; priété est en pente du côté de la
I Saône, se compose de vigiles,
, prés et verger. Cette propriété est
• d'une contenance d'un hectare
; cinquante-trois ares trende-deux
s centiares environ. Elle est confi-
i née au levant et encore au midi

par la propriété des sœurs du
; Sacré-Cœur, qui faisait autrefois

partie du clos Eymard, à l'ouest

I et au nord par la propriété Garin,
encore à l'ouest par la rue Cou-
dée, encore à l'ouest et au midi
par le. clos Thibaud, 'enfin, au-
nord par la rue Pierre-Dupout.

La partie acquise par les dames
sus-nommées, mesure en surface,
y compris la mitoyenneté des ,
murs de clôture, sept mille qua-
tre-vingt-un mètres carrés,
soixante dix-huit décimètres car- j
rés; elle présente la forme d'un \
équerreirrégulier et consiste en jar-
din comptant» d'arbres, vignes et
pré verger,le tout contigu à la pro- ,
priété de la communauté du Sa- \
cré-Cœur. ,

Cette propriété dépendait de la ,
succession de dame Catherine- j
Emilie Morizot, veuve de Joseph- (
Valéry Eymard, qui était ren- (
tière et demeurait à Lyon, rue (
Pierre-Dupont,* 28. Elle a été s
licitée entre : (

1° Jean-François-Paul Ey- i
mard, agent général à Lyon de la (
compagnie anonyme d'assurances i
contre l'incendie, la France, y f
demeurant, rue Constantine, 2 ; c

2° Jean-François-Valéry Ey- i
mard, courtier pour là soie, de-
meurant' à Lyon, rue Pierre-Du- i
pont, ?8; . !

3° Jean-François-Gabriel Ey- i
mard, négociant, demeurant "à ]
Lyon, rue Pierre-Dupont, 28; f

4° Jean-Emile-Albin Mayet, c
négociant, demeurant à Lyon, j
quai Saint-Vincent, 26, ci-devant
et a6tuel]eœentàP$ris_ru0deYau->
girard, 66;

5° Félix.-Octave Mayet, doc-
teur-médecin, demeurant à Lyon,
rue de Lyon, 61; 1

6» yiçtor-Gabriel Mayet, em- i
ployé au Comptoir décompte, 3. 1
Lyon, y demeurant, quai Saint- s
Vincent, 26;

7° Michel-Valéry Mayetii né- ,
gocianfc) demeurant à Cette (Hé- j
rault), ci-devant et actuellement
à Montpellier. '

8° Alexandre-Benjamin Mayet,
aussi négociant, demeurant à .
Cette (Hérault); ' '

9. Et Alfred-Antoine Perret,
fabricant de sucre, demeurant à _
B.oye. (Somme), en sa qualité de (
tuteur 'légal de Hélène, Irénée 6t _
Marthe Perret, ses trois enfante _
mineurs, issus de son mariage (
avec dame Pauline-Marie Mayet. c

Mme veuve Eymard était pro-
priétaire de ladite propriété pour 1
s'en être rendue adjudicataire sur 1
la licitation poursuivie après le i
décès de son mari. c

Les dames Derussy, Champa- }
çne et Gerin, voulant purger la £

, I portion par elles acquise des hy- 1
, pothèques légales qui pourraient

la grever, ont fait déposer au greffe 1

1 du tribunal civil de Lyon, par Me 1
^ Didier, leur avoué, une copie col- <

a lationnée, dûment certifiée et eu- <
registrée, de la sentence d'adju-

__ dicatio'n sus-énoncée, dont un <
extrait a de suite été affiché en (

__ l'audience du tribunal au tableau 1
à ce destiné pour y rester deux

__ mois, en conformité de l'article 1
2194 du code civil, ainsi que le 1

I constate un certificat délivré par 1

t . M. le greffier le onze novembre
_ mil huit cent soixante-douze, en- 1

x registre.
Ce dépôt a été signifié avec

,-, copie du certificat précité :
à 1. A dame Elisabeth Germain,
lt épouse de Jean-François-Paul i

0 Eymard, sus-qualifié et à ce der-
nier pour la validité;

2. A dame Françoise Donnet,
épouse de Jean-François Gabriel 1

'_ Eymard, sus-qualifié, et à ce der- )
7 nier pour la validité ; 1

3. A dame Clotilde-Antoinette 1
| Niétin, épouse de Félix-Octave

Mayet, sus-qualifié, et à ce der- 1
nier pour la validité;

7 4. A dame Jeanne Pin, domi-
cilié de fait à Lyon, chez M. Pin,
quai St-Clair, numéro 8, épouse ;

' de Victor Gabriel Mayet, sus-
" qualifié, et à ce dernier pour la t
1 validité; "
' 5. Et à M. le procureur de la

% République près le tribunal civil ]
; de Lyon; suivant exploit de Du-
' rand; huissier à Lyon, en date du
" vingt-sept novembre mil huit

cent soixante-douze, enregistré;
6, ,tî?dame Louise-Camille Jail-

' lard, épouse de Jean-Emile Albin-
Mayet, ei-dessus qualifié, et à ce

î dernier pour ia validité, suivant c
i exploit de Fraboulet, huissier à t
' Paris, en date du vingt-sept no- c

vembre-mil huit cent soixante- é
douze, enregistré ; f

» 7.EtàdameAdèleTaupin,épouse
 de Michel-Valéry Mayet, ci-des- I
! sus qualifié, et à ce dernier pour f
• la validité , suivant exploit de
' Paulet, huissier à Cette, en date
" du vingt-neuf novembre mil huit ]_
1 cent soixante-douze, enregistré.

Ces actes de signification con-
'< tenaient sommation aux dames
' sus-nommées d'avoir, dans le dé-
' lai de deux mois, à peine de for-

clusion, à requérir sur les i.m- r
 meubles dont 's'agit telles ins- t

criptions d'hypothèques légales à
' qu'elles aviseraient, et en outre, a

déclaration à monsieur ie procu- c
cureur de la République repré- d
sentantles ayants-droit inconnus, g
que les adjudicataires ne con- v
naissant pas tous ceux du chef a
desquels il pourrait être pris des
inscriptions d'hypothèque légale :"
feraient publier lesdites signifi-
cations dans un journal de Par- d
rondissement de Lyon. n

En conséquence ceux qui au- A
raient des droits d'hypothèque q
légale à faire valoir sur .les im- rj
meubles acquis par les dames it
Derussy, Champagne et Gerin, ri
sont invités à les faire inscrire d
dans le délai de deux mois, de ce ti
jour, à peine de forclusion. • ^,
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\eale aux enchères
le dimanche huit décembre mil
huit cent soixante-douze, à oaze
h§ur§s, 4ans, les bâtiments de l'u-
sine de la sucrerie de Vaulx-en-
Velin, de

mmm ï ÏÂPEUB i
cfaaBi«iièi*cs, pompes et cl

si
accessoires. ef

. provenant de l'usine de la sucre- d
ide de Vaulx-en-Velin. h

Le dimanche huit décembre ti
mil huit cent soixante-douze, à 4
onze heures da matin, dans les n
bâtiments de l'usine de Ja sucre- t
rie; à Vaulx-en-Velin, il sera pro- p>
cédé à la vente aux . enchères a
de : a

1. Une chaudière à vapeur tu- s«
bulaire, systè'me loeomobile tim- di
brée à cinq atmosphères et demie, li
avefc accessoires, de un mètre de oj
diamètre et de six mètres soi- r«
xante centimètres de longueur pi
avec une surface de soixante-dix l'a

mètres carrés de chauffe ;
2. Uas machine à vapeur ho-

rizontale à détente variable de la
force de vingt chevaux, avec ac-
cessoires, moirée sur une pierre
de fondation ;

3. Une boite à vapeur de re-
change, neuve, avec tiroirs de
distribution et de détente,, sys-
tème Meyer ;

4. Un arbre de transmission,
avec accessoires, de quatre mè-
tres de longueur, sur soixante-
dix millimètres de diamètre ;

5. Trois pompes en cuivre, de
quinze centimètres de diamètre
et quarante centimètres de course,
tiges eu bronze, tuyaux d'aspira-
tion en cuivre, de dix mètres ;

6. Une machine à vapeur hori-
zontale de la force de dix che-
vau, à régulateur, pierre de fon-
dation et accessoires ;

7. Un corps de pompe à air, à
double effet, on fonte, de qua-
rante centimètres de diamètre,
quatre-vingt centimètres de
course.

Ces objets proviennent de la
sucrerie de Vaulx-en-Velin.
Vente au comptant, — Cinq pour

cent en sus de l'adjudication.
L'on peut traiter de gré à gré

avant la vente,
S'adresser à Me Renoux, no-

taire à Lyon, rue de l'Hôtei-de-
Ville, 37,

Et à M" Bret jeune, huissier à
Lyon, place Saint-Pierre, 2.
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à de bonnes conditions

UNE MAISON
quartier Perrache , d'un rende-
ment net de 2,000 francs. — Fa-
cilités pour le paiement. — On
échangerait au besoin contre une
ferme en Bresse.

S'adresser à monsieur Jules
Renoux, notaire à Lyon, rue de
l'Hôtel-de-Ville, 37. ,4634

Etude de M> DURAND, huissier
à Lyon, rue St-Gôme, 11.

VE1TE JUDICIAIRE
Le samedi sept décembre cou-

rant mois, à onze heures du ma-
tin, sur la place du pont Lafayette
% Lyon, ii sera procédé à la vente
aux enchères publiques et au
comptant de . diverses marchan-
lises saisies, consistant en : une
grande quantité de bois, charrette,
toiture à bras, bureau, horloge et
lutres. 4633

Les mariés ROUX et CUMIN,
iemeurant à Lyon rue Voltaire,
r. 45, avant verbalement acquis
le monsieur BERTHIER la platte
ju'il exploite à Lyon sur la Saône,
ive gauche, quai des Célestins,
nvitent les personnes qui au-
•aient des droits sur le prix de la
lite vente à faire leur réclama-
Ion dans les dix- jours, à peine
le forclusion, 4641

Liquidation judiciaire
lu sieur Jules ROSSIER , qui

était imprimeur à Lyon, rue
Mercière, numéro 47.

Convocation pour concordat ou
contrat d'union.

Messieurs les créanciers du
iieur Jules Rossier , dont les
:rôances ont été vérifiées, admi-
ies au passif de la liquidation
!t affirmées, sont invités âge re-n-
jro, le jeudi vingt-six décembre
hil huit cent soixante-douze, à
rois heures du soir, en la salle '
les audiences du tribunal de com-
nerce de Lyon , sis Palais du
:ommerce, place de la Bourse,

jour, eh conformité des articles
>04, 505 et 506 du code de eom*
nerce, eotentlre la rapport qui
iera fait par le syndic sur l'état
le la liquidation, sur les forma-
ités qui ont été remplies et les
ipérations qui ont eu lieu; délibé-
er, séance tenante, sur les pro-
lositions qui pourront leur être
ai tes par le liquidé psiirobtenir un

m 1 1 n i. - ^  -

1 concordat, et, à défaut d'accepta-
tion, se constituer en état d'union;
dans ce dernier cas, être immédia-
tement consultés, tant sur les faits
de la gestion que sur l'utilité -du
maintien ou du remplacement du
syndic liquidateur.

Lyon, le deux décembre mil
huit cent soxante-douze.

Pour le Juge-Commissaire
absent,

4631 J.-M. RICARD.

LÀ SMPIBDLLE i
fonctionne tous les jours à l'im-
primerie de St. RICHARD-BER-
THIËR, pass. de l'Opéra, gai. de
l'Horloge, 19, Paris. Impressions
rapides en tous genres. — Dépôt
et- Vente.
SPÉCIALITÉ DIS ËAnTES DE VISITE A LA

MINUTE.

Envoi franco par le retour du
Courrier de 100 Cartes de visite
soignées, avec noms, qualité et
adresse, contre 3 fr. en timbres-
poste ou mandat. 4435

M ^E |» y n t T 8 C 11
4 Sa Bn a S B s svi!

de la Faculté de médecine de
Paris traite les maladies dos fem
mes par une méthode toute spé-
ciale. A la suite de longues et in-
cessantes recherches scientifiques,
elle est arrivée à traiter avec grand
succès la stérilisé et ses di-
verses affections.

Mma Chrétien compte quinze
années de succès qui dépassent
toutes les prévisions et assurent
à son traitement une immense
supériorité sur toutes les métho-
des connues.

Consultations tous les jours de
dix heures du matin à cinq heu-
res du soir, .
9, tue de Bourbon, au /«, Lyon.

LE PEUPLE SOUVERAIN
«ïmsrBial! $|eiots<iien, g»«Si-

tiqiie et littéraire
Rédacteurs principaux :

F.-VICTOR HUGO. — PAUL MEUBICE.

AUGUSTE VACQUEMS. — EDOUARD

LOCKROY. — D'ALTON SHÉS. — CA-

MILLE PELLETAN.

Les hèùveauà abonnés recevront
gratuitement tout ce qui a paru
des deux feuilletons en cours de pu-
blication :

L
TïaX

RE
 | NOTRE DAME

JEANNE D'ARG ! DE PARIS
par par

PAUL MEUUICJ6 j VITCOR HUGO

Le Peuple souverain publie le
COMPTE -RENDU DS8 SÉANCES DE L'AS-

SEMBLÉE et les PORTRAITS DES DÉ-

PUTÉ*.

ABONNEMENTS :

3 mois, * fr.; 6 mois, 12 fr.; un
an, 8» fr.

Adresser lettres et mandats
à M. Simond, administrateur-gé-

rant, SO, rue du Mail, Paris.

Le journal se trouve dans tou-
tes les gares et chez tous les li-
braires de France.

©IJMfc eemïiaîs. le niiiuéro»
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Lyon, b décembre. g

La liquidation étmt fini», le marché retop»* 1
dans l'inaction. On veut attendre, on veut voir ce g
qui va se passer â Versailles. Nous connaîtrons S
demain les noms des trente commissaires que l'As- |

, semblée nommera probablement ce'tte après-midi, t
et d'après les noms, des élus, on pourra pe»V-#|8 J

.se faire une idée de la position actuelle des aine-
rents partis qui diviseut l'Assemblée et le pays/

Une fois cette commission des trente nommée,
M. Thiers choisira ou subira les hommes destines
aux portefeuilles vacants, et selon que ces noa-
veaux ministres appartiendront à tel ou tel cote

i de l'Assemblée, on devinera l'impulsion Pr0*
bable.

La Bourse surveillera attentivement ces nomi-
nations et ces choix; elle en saisira vite le sen»,
mais elle sera probablement lente à opérer large-
ment sur ces données toutes politiques. .

1 La Bourse sait que ces manœuvres parlementa -
I res laissent une très large part à l'imprévu, que ie
l vainqueur de lavei Ile peut devenir le vaincu n

lendemain, et que l'étiquette ne fait pas le con- j
sèrvateur. Du reste cette lenteur à se mouv<",r'„
accentuer un mouvement quelconque, a son «
côté. ,

Les cours des fonds français sont si bas, qu «*>«
baisse nouvelle ne pourrait être justifiée que P
des événements très-graves. Par contre , a
hausse un peu sérieuse est impossible P°.ur , .LQ": |

i
ment, parce que le nombre de ceux qui n atte ,,
dent qu'une hausse de quelques centimes pu
vendre -et réaliser, est encore trop considérai). .

Les cours actuels plaisent aux caPita 'lst^'- cf_Bs
et petits, qui achètent au comptant, —. la^ ^}
donc ceux-là continuer leur œuvre serieuse-
fournissent au marché la base d'opération qu ^
est indispensable, pour aller plus tard ^./^n'art i
le marché sans bien distinguer l'instant lu fl f
utile. Donc de la patience et edeore de la patiea •

Le 3 0/0 aujourd'hui valait 52 95 a W.J' m' il
le 5 0/0 1871 libéré faisait 83.35 à 83.37 1/*» S à ï
r* 0/U 1872 était ktsti ferme.de 85.(58 Hf |6
85.77 1/2.

On a coté le Morgan 6 0/0 493.75. , »„ OQ I
Le 5 0/0 italien reste lourd ici de 65-30 aeo. 

I II sera difficile de lo remorquer bien lia^^ ie ||
1 moment. Le coupon est proche, c'est vrai, ^ ia
ï public reste froid et n'achète rien au compta" • ^ s
S sans achats au comptant, les gros porte.eui
S trouvent pas la vraie contre-partie. . n fer I
S 11 faudra se résigner à garder encore otruiv<?« )e g
I autre chose que l'histoire de voir l'nnp°* ;a |Curs ?
! coupon diminuer! Peu d'affaires sur Jes ' ___ Ie j|
j cotées, L'Autrichien est lourd à 803 et bu., : J
I Sue); à 407 et la délégation à 302. On cote
I dit lyonnais 691. T actions jl.
8 Au comptant, très-peu d'affaires. _ i.»«' ntram- |
I des mines ne varient plus. On fait a "^ - - 04O. il
I bert à 348, du Rive-de-Gier à 70, du Loire ̂  j
I Les actions dss Forgfts sont un_peu J^

=
Ter! e- il

ï vementées. Le Creusot tombe de 785 a /--- ;t i
f noire à 310. Commentry à 635. Fourchait 1

s est immobile à 492.50.
| Or, sans demande, 4 à 5 0/00. _, ^ ,0 _
f Londres, plus ferme de 25.57 1/2 a /o.o- r" 0f. |
f Argent facile à Londres au-dessous w^
| ciel de la Banque, ' __^^^4

 ' ~ , , , . ; , , ^________ ~-~""^~»^^,--^y.B«^.i1,-^^^

Vu par nous- ™o.%re du deuxième arrondissement de Lyon, pour la lêqalisatio~n~de~la signature circontre L an lé '


